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ACTES DE LA REPUBLIQUE DU MALI

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

Décret N°97-183/P.RM du 02 Juin 1997 fixant l’organi-
sation et les modalités de fonctionnement du fonds d’ap-
pui a la formation professionnelle et a l’apprentissage.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N° 94-009 du 22 mars 1994 portant principes
fondamentaux de la création, de l’organisation, de la ges-
tion et du contrôle des services publics ;

Vu la Loi N° 90-110/AN-RM du 18 octobre 1990 portant
principes fondamentaux de la création, de l’organisation
et du fonctionnement des Etablissements Publics à carac-
tère Administratif ;

Vu le Décret N° 94-065/P-RM du 04 février 1994 portant
nomination d’un Premier ministre ;

Vu le Décret N° 96-206/P-RM du 22 juillet 1996 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Statuant en Conseil des Ministres,

DECRETE

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES.

ARTICLE 1er : Le présent décret fixe l ‘organisation et
les modalités de fonctionnement du Fonds d’Appui à la
Formation Professionnelle et à l’Apprentissage.

ARTICLE 2 :  Le Fonds d’Appui à la Formation Profes-
sionnelle et à l’Apprentissage est placé sous la tutelle du
Ministre chargé de l’Industrie.

ARTICLE 3 : Le siège du Fonds d’Appui à la Formation
Professionnelle et à l’Apprentissage est fixé à Bamako.

TITRE II : DE L’ADMINISTRATION ET DE LA TU-
TELLE

CHAPITRE I : Du Conseil d’Administration

SECTION 1 : Des Attributions

ARTICLE 4 : Le Conseil d’Administration exerce ses at-
tributions dans les limites des lois et règlements en vi-
gueur.

Il est notamment  chargé de :
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- examiner et arrêter le budget annuel du Fonds d’Appui à
la Formation Professionnelle et à l’Apprentissage ;

- déterminer annuellement  les axes d’intervention  prio-
ritaires du Fonds d’Appui à la Formation Professionnelle
et à l’Apprentissage et veiller à leur respect  par la Direc-
tion Générale ;

- fixer annuellement, en termes quantitatifs, les  objectifs
à atteindre par rapport aux objectifs globaux assignés au
Fonds d’Appui à la Formation Professionnelle et à l’Ap-
prentissage et veiller à leur réalisation ;

- examiner et approuver les plans et projets de  formation
des opérateurs économiques du secteur moderne et du sec-
teur non structuré et des organismes privés et parapublics,
ainsi que les projets d’investissement  des organismes de
formation professionnelle adressés au Fonds d’Appui à la
Formation Professionnelle et à l’Apprentissage et dont les
coûts sont égaux ou supérieurs à 25 millions de francs ;

- examiner les bilans et comptes financiers de l’exercice
précédent, ainsi que le rapport annuel  d’activités du Di-
recteur Général ;

- délibérer sur les acquisitions, dispositions ou  aliéna-
tions de biens meubles et immeubles du Fonds d’Appui à
la Formation Professionnelle et à l’Apprentissage ;

- suggérer au Gouvernement toutes mesures visant à  as-
seoir une politique cohérente et soutenue en matière de
formation professionnelle qualifiante, de formation pro-
fessionnelle continue et de formation professionnelle par
apprentissage ;

- fixer l’organisation interne, le cadre organique et les rè-
gles particulières relatives au fonctionnement et à l’admi-
nistration du Fonds d’Appui à la Formation Profession-
nelle et à l’Apprentissage.

SECTION 2 : De la Composition

ARTICLE 5  : Le Conseil d’Administration du Fonds
d’Appui à la Formation Professionnelle et à l’Apprentis-
sage est composé de douze (12) membres dont les sièges
sont répartis comme suit:

- Représentants des Pouvoirs Publics :

. le représentant du ministre chargé de l’Industrie,

. le représentant du ministre chargé  de l’Enseignement
technique   et professionnel,

. le représentant du ministre chargé des Finances,

. le représentant du ministre chargé de l’Emploi.

- Représentants des usagers :

. un représentant des Secteurs de l’Industrie et des Mines,

. un représentant du Secteur de l’Artisanat,

. un représentant du Secteur du Développement Rural,

. un représentant du Secteur du Bâtiment et des Travaux
Publics,

. un représentant du Secteur du Commerce et des Servi-
ces,

. deux représentants des structures d’appui aux PME/PMI
et à l’Artisanat,

- Représentant du personnel :

- un représentant des travailleurs.

SECTION 3 : Des modalités de représentation des usa-
gers et du personnel.

ARTICLE 6 : Les représentants des usagers sont élus à la
majorité simple en assemblée générale des membres des
organisations professionnelles suivantes

- secteur industriel : Organisation Patronale des Indus-
triels (OPI) ;

- secteur artisanal : Assemblée Permanente des Chambres
des Métiers ;

- secteur agricole : Assemblée Permanente des Chambres
d’Agriculture du Mali (APCAM) ;

- secteur du bâtiment et des travaux publics : Syndicat
National des Entrepreneurs du Bâtiment et des Travaux
Publics ;

- secteur du commerce et des services : Chambre de Com-
merce et d’Industrie du Mali (CCIM) ;

-structures d’appui aux PME/PMI et à l’artisanat : As-
semblée regroupant les structures privées d’appui interve-
nant dans les secteurs des PME/PMI et de l’Artisanat.

ARTICLE 7 : Le représentant du personnel au Conseil
d’Administration est élu à la majorité simple en assem-
blée générale des travailleurs du Fonds d’Appui à la For-
mation Professionnelle et à l’Apprentissage.

CHAPITRE II : De la Direction Générale

ARTICLE 8 : Le Directeur Général dirige, anime, coor-
donne et contrôle l’ensemble des activités du Fonds d’Ap-
pui à la Formation Professionnelle et à l’Apprentissage.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  658

Il représente le Fonds d’Appui à la Formation Profession-
nelle et à l’Apprentissage dans tous les actes de la vie ci-
vile.

A cet effet, il exerce les pouvoirs nécessaires à l’exécution
de sa mission. Il est chargé notamment de :

- mettre en oeuvre le programme d’actions du Fonds d’Ap-
pui à la Formation Professionnelle et à l’Apprentissage,
tel que défini par le Conseil d’Administration ;

- définir les actions à entreprendre dans le cadre de la mise
en oeuvre de la stratégie d’intervention du  Fonds d’Ap-
pui à la Formation Professionnelle et à l’Apprentissage en
matière de formation professionnelle qualifiante, continue
et par apprentissage ;

- assurer toutes les fonctions d’administration et de ges-
tion non expressément réservées au Conseil d’Adminis-
tration ;

- passer les baux, conventions et contrats au nom du Fonds
d’Appui à la Formation Professionnelle et à l’Apprentis-
sage ;

- exécuter le budget du Fonds d’Appui à la Formation Pro-
fessionnelle et à l’Apprentissage, dont il est l’ordonna-
teur.

Il assiste de droit aux réunions du Conseil d’Administra-
tion avec voix consultative.

CHAPITRE III : De la représentation du personnel au
Comité de Gestion

ARTICLE 9 : Les représentants du personnel au Comité
de Gestion sont élus à la majorité simple en assemblée
générale des travailleurs du Fonds d’Appui à la Forma-
tion Professionnelle et à l’Apprentissage.

CHAPITRE IV : De la tutelle

ARTICLE 10 : Les contrats d’un montant supérieur ou
égal à cinquante millions de francs sont soumis à l’appro-
bation préalable de l’autorité de tutelle.

TITRE III : DES DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 11 : Les modalités particulières d’organisa-
tion, de fonctionnement et de contrôle du FAFPA sont pré-
cisées dans un Manuel d’Opérations adopté par arrêté con-
joint du Ministre de tutelle et du ministre chargé des Fi-
nances.

ARTICLE 12 : Le ministre de l’Industrie, de l’Artisanat
et du Tourisme, le ministre des Enseignements Secondaire,
Supérieur et de la Recherche Scientifique, le ministre des
Finances et du Commerce et le ministre de l’Emploi, de la
Fonction Publique et du Travail sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui
sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 02 Juin 1997

Le Président de la République,
Alpha Oumar KONARE

Le Premier ministre,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le ministre de l’Industrie,
de l’Artisanat et du Tourisme,
Madame Fatou HAIDARA

Le ministre des Enseignements Secondaire,
Supérieur et de la Recherche Scientifique,
Moustapha DICKO

Le ministre des Finances et du Commerce P.I,
Madame Fatou HAIDARA

Le ministre de l’Emploi, de la Fonction Publique
et du Travail P.I,
Madame Fatou HAIDARA

-------------------------

N°97-185/P-RM par décret en date du 05 juin 1997

ARTICLE 1er : M. HARRO ADT, Ambassadeur Extra-
ordinaire et Plénipotentiaire de la République Fédérale
d’Allemagne au Mali est nommé Chevalier de l’Ordre
National du Mali à titre étranger.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Natio-
naux est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel.

-------------------------

N°97-186/P-RM par décret en date du 06 juin 1997

ARTICLE 1er : Les grâces indiquées en regard de leurs
noms sont accordées aux détenus ci-après :
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MAISON CENTRALE D’ARRET DE BAMAKO

 N°    NOMS     PRENOMS SITUATION JUDICIAIRE          RENSEIG. PROPOSITION DE
            FILIATIONS                     LA COMISSION

GRACE

 1 Boubacar CAMRA né en 1964 M.D du 4/9/95 du S. Proc C/II Marié 1 fem. Remise totale
à Kissidougou, fils de Ma- pour vol et complicité, Cdné 5 enfants. du réliquat de
madou et de Kadiatou par le T.C  C/II à 2 ans. la peine.
TRAORE. Dom.Sikoroni Lib. 4/9/9 : RP : 4 mois

 2 Abdoulaye MAIGA né en 1958 M.D du 11/9/95 du S.Proc C/IV Tailleur Remise totale
à Kayes fils de F.Issa et pour vol. Cdné par le T.C C/IV Marié 2 fem. reliquat de la
de Fanta TRAORE. Dom.Djico- à 2 ans. Lib. 11/9/97 : 2 enfants peine.
roni RP : 4 Mois

 3 Issa DIAKITE né en 1974 M.D du 11/9/95 du S.Proc C/IV Employé de
à Bko fils de F.Yoro et de pour vol. Cdné par le T.C  C/IV com.Céliba- «
Oumou DOUMBIA. Dom.Djiko- à 2 ans : Lib.11/9/97 RP 4 mois taire
roni.

 4 Tidiane DIAKITE dit Bah né M.D du 23/10/95 de la J.P.C.E Commerçant
vers 1970 à Kayes, fils de Kita pour vol Cdné par le T.C Marié 1 fem. «
Zoumana et de Fatoumata Kita à 2 ans. Lib, 23/10/97 2 enfants
FOFANA Dom.Kayes. RP : 5 mois

 5 Gaoussou TANGARA né le M.D du 16/11/94 du S.Proc C/VI Antiguaire
6/8/55 à Biono, fils de pour vol.Cdné par le T.C. C/VI Célibataire «
Ladji Bakary et de F/Fatou- à 3 ans. Lib. 16/11/97 2 enfants
mata DAGNON.Dom.Faladié RP : 6 mois

 6 Issa N’DAOU né en 1974 à M.D du 21/12/95 de la J.P.A.C Célitataire Remise par-
Kita, fils de Oumar et de Kita pour vol, Cdné par le S/Profession tielle d’un
Mariam TRAORE. Dom. Kati T.C/Kita à 3 ans. Lib.21/12/98 1 an.

RP : 1 an 7 mois

 7 Tiémoko SANGARE né en 1940 M.D du 13/9/1988 du Juge du Marié 1 fem Remise par-
à Bougouni fils de F. Fan- 1er Cab.Sikasso pour assassinat. 9 enfants tielle de 7
seré et de F.Sagoba SANGARE Cdné à la peine de mort par la monit.d’Agr. ans.
Dom. Magnambougou session C.A Sikasso (Bonne cond.

Commutation aux T.F suiv. en corvée au
Décret N°96-281/P.RM Pénitencier
du 16/10/96 .Lib.13/3/2008 Agricole de
RP : 7 ans 9 mois. Baguinéda)

 8 Daouda DOUMBIA né 1975 à M.D du 25/11/96 par le S.Proc. Célibataire Remise par-
Séguéla Kayes fils de Madou C/III pour vol et recel Cdné par S/enfant tielle de 6
et Kani KEITA. le T.C C/III pour 5 ans.Lib. vendeur de mois
Dom.Djicoroni Para 25/11/2001.RP : 4 ans. Carburant

  9 Baba DIARRA né en 1942 à M.D du 30/4/96 kpar la J.P.C.E Marié 1 fem. Remise par-
Kayes fils de F. Moussa et Kati pour escroquerie Cdné par 7 Enfants tielle de 6
de F. Fatou COULIBALY le T.C/JPCE/Kati pour 5 ans Employé de mois.
Dom. Kati-Malibougou Lib.30/4/2001 : RP : 4 ans. Commerce

 10 Oumar WATTARA né en 1974 M.D du 13/9/96 par le S.Proc Célibataire Remise par-
à Bko fils de Mamadou et de C/IV pour vol Cdné par le T.C. S/Enfant tielle de 7
Soulaka SOUCKO. Dom.Lafia- C/IV pour 4 ans. Lib 13/9/2000 S/Profession mois.
bougou. RP : 2 ans 7 mois.



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  660

 N°    NOMS     PRENOMS SITUATION JUDICIAIRE          RENSEIG. PROPOSITION DE
            FILIATIONS                     LA COMISSION

GRACE

 11 Gaoussou TRAORE né en 1959 M.D du 3/4/96 par le S.Proc Marié 1 fem. Remise par-
à Bko fils de F. Cheickna C/IV pour Escroquerie,vol, 1 enfant tielle de 6
et Aminata TRAORE. Dom. filouterie d’hôtel Cdné par le Employé de mois.

T.C C/IV pour 3 ans.Lib.3/4/99 Bureau
RP : 1 an 10 mois.

 12 Karounga DIARRA dit Kéké né M.D du 28/11/1994 par le Juge Célibataire Remise par-
le 15/11/1969 à Bamako fils d’Inst. 6è Cab. du Tribunal de S/enfant tielle d’un
de Lassana et Germaine 1ère Inst.de Bko pour C.B.V, an.
DIAKITE. Dom. Médina-Coura vol en bande, Cdné par Trib de
rue 20 X 28. 1ère Inst. Bko, à 5 ans de T.F

Lib. 28/11/1999
R.P. 2 ans 10 mois.

 13 Hamala TRAORE, né en 1968 M.D du 24/08/1994 par S.Proc. Mécanicien Remise totale
à Kati fils de Kounda et de de la C/III pour vol. Cdné par Célibataire du reliquat de
Ami DIARRA. Dom.Kati. le T.C C/III à 30 mois + 2 ans S/enfant la peine.

Lib.24/2/1999. R.P 2ans 8 mois (Débile mental)

 14 Hamidou TRAORE né en 1971 M.D du 15/12/1995 par J.P.C.E Célibataire Remise par-
à Fana fils de Drissa et Dioïla pour vol Cdné par le sans enfant tielle de 8
Découra DIARRA. Dom. Dioïla J.P.C.E Dioïla à 3 ans. Lib. Tailleur mois.

15/12/98. R.P 1 an 6 mois.

 15 Abdramane MAGUIRAGA né M.D 15/11/1996 par le S.Proc. Célibataire Remise Par-
en 1962 à Nioro du Sahel fils C/III pour violences et voles de S/enfant In- tielle d’un
de Hamady et Oulématou faits. Cdné par le T.C. C/III à génieur an.
DIAKITE. Dom.Badalabougou 2 ans. Lib.15/11/98.RP 1 an 5 d’Elevage

mois.

 16 Malamine SANOGO né en M.D 30/10/1996 par le S.Proc. Célibataire Remise par-
1976 à Bamako fils de F/Ka- C/I pour vol et complicité. S/profession tielle de 6
dou et de Dounamba Cdné par T.C. C/I à 2 ans. mois
COULIBALY Dom. Sikoroni. Lib.30/10/1998 : R.P 1 an

2 mois

 17 Bourama FOFANA né en 1971 M.D du 27/5/96 par S.Proc Célibataire Remise totale
à Bamako fils de Manglé et de C/IVpour ménace de mort. S/enfant du reliquat de
Dia TRAORE, Dom. Banconi- Cdné par T.C C/IV à 2 ans Profession la peine.
Salembougou Lib.27/5/1998 R.P 1 an. Apprenti

Boucher.

 18 Cheick Oumar THIAM né en M.D du 10/10/96 par S.Proc. Célibataire Remise par-
1969 à Bamako fils de F/ C/Ipour vol Cdné par T.C C/I S/enfant tielle de 6
Mamadou et de Oumou à 18 mois. Lib.10/4/98. mois
KANTE Dom. Djélibougou RP 11 mois

 19 Ousmane COULIBALY né M.D du 10/10/96 par S.Proc Célibataire
en 1970 Bamako fils de C/I pour vol et complicité S/enfant «
Moussa et de Korotoumou Cdné par T.C C/I à 18 mois. apprenti
DIARRA Dom. Djélibougou Lib 10/4/98 R.P 11 mois chauffeur.

 20 Bourama DIARRA né en 1976 M.D du 31/7/96 par JPCE Kati Célibataire Remise totale
à Bko fils de Moussa et de pour vol Cdné par TC JPCE S/enfant du reliquat de
Oumou  DIARRA. Dom.Moriba-   Kati à 18 mois.Lib.31/1/98 Cultivateur la peine
bougou R.P 8 mois
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 N°    NOMS     PRENOMS SITUATION JUDICIAIRE          RENSEIG. PROPOSITION DE
            FILIATIONS                     LA COMISSION

GRACE

 21 Drissa DIAPIKILE né en 1970 M.D du 8/4/93 par J.I 6è Célibataire
à Accra (Rép.GHANA) Fils de Cabinet C/III pour usage de S/enfant Remise totale
Seydou et de Adissa. billets de banque contrefaits boy du reliquat de
Dom. Hyppodrome Cdné par T.C C/III à 5 ans. la peine

Lib.8/4/98 R.P 11 mois.

 22 Sambaly DIARRA dit Papa né M.D du 30/12/94 par J.I. C/VI Célibataire Remise totale
en 1976 Bko fils de F/Modibo pour vol. Cdné par T.C. C/VI S/enfant du reliquat de
et de Djénéba COULIBALY. à 3 ans. Lib.30/12/1997 R.P 7 apprenti la peine
Dom.Magnambougou mois chauffeur

 23 Daouda DIARRA né en 1973 à M.D du 20/12/96 par S.Proc. Célibataire Remise totale
Bamako fils de Mamadou et de pour C/V vol et complicité S/enfant du reliquat de
Ténimba DAO.Dom.Niaréla Cdné par T.C  C/V à 1 an apprenti mé- la peine

R.P 6 mois Lib.20/12/97 canicien

 24 Madou DIARRA né en 1969 à M.D du 26/11/96 par JPCE Célibataire Remise totale
Nioro fils de Fousseyni et Niono pour C.B.V. Cdné par S/enfant du reliquat
de Pinda COULIBALY T.C. JPCE Niono à 1 an. cultivateur de la peine
Dom.Niono. Lib.26/11/97 R.P 6 mois

 25 ASSA TOURE née en 1972 M.D du 30/11/96 par S.Proc. Malade men- Remise par-
C/III pour abandon d’enfant tale tielle de 3
Cdné par T.C C/III à 1 an. mois
Lib.30/11/97 R.P 6 mois

 26 Bourama DIAKITE né le M.D du 11/11/95 par J.I C/VI Célibataire Remise totale
12/11/64 à Bamako fils de pour consommation, détention sans enfant du reliquat de
Mamadou et Kadiatou BALLO de stupéfiant Cdné par T.C la peine
Dom. Faladié C/VI 2 ans. Lib.11/11/97 R.P :

6 mois

 27 Adama KONE né en 1960 à M.D du 7/11/96 par S.Proc. Célibataire
Kangaba fils de F/Dramane et C/VI pour vol Cdné par le S/enfant «
Nagnouma KEITA. Dom. T.C. C/VI à 12 mois. dépanneur
Faladié Lib.07/11/97 R.P 6 mois radio

 28 Madou DIARRA né en 1971 à M.D du 31/10/96 par le S.Proc Marié 1 fem.
Abidjan (R.C.I) fils de Ma- C/VI pour vol et compl. de vol 2 enfants «
théné et de Nouhan DEMBE- par recel. Cdné par le T.C.C/VI gardien
LE à 1 an.Lib.31/10/97 R.P 5 mois

 29 Moussa TRAORE né en 1971 à M.D du 25/10/96 par J.I C/VI à Célibataire
Ségou fils de Sidi et Aminata 12 mois. Lib. 25/10/97 S/enfant «
DIALLO. Dom.Daoudabougou R.P 5 mois Carreleur

 30 Mamadou DIARRA né le 14/7/72 M.D du 24/10/95 par. Célibataire
à Bko fils de Moriba et Habi J.I 3è Cab C/III pour vol d’an- S/enfant «
SOW . Dom.Médina-Coura tenne T.V.V Cdné par T.C.

C/III à 2 ans Lib. 24/10/97.
R.P 5 mois

 31 Cheickna KOUYATE né en M.D du 21/10/96 par S.Proc Célibataire
1978 à Bko fils de Idrissa et C/III à 12 mois. Lib.21/10/97 S/enfant «
Mariam KONE .Dom.Médi- R.P 5 mois
na Coura
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 32 Ibrahima KEITA né vers 1971 M.D du 18/4/96 par S.Proc Célibataire
à Bko fils de Sidi et de C/VI pour vol Cdné par T.C 1 enfant ap. «
Astan KONE Dom.Sirakoro. C/VI à 18 mois. Lib.18/10/97. chauffeur

R.P 4 mois.

 33 Samba SIDIBE né vers 1951 à M.D du 4/10/96 par S.Proc Marié 1 fem.
à Tamani fils de Bakoroba et C/II pour escroquerie cdné par 4 enfants «
Mariam TRAORE. Dom.Dia- T.C C/II à 1 an Lib : 4/10/97 Cultivateur
lakorodji RP 4 mois

 34 Bourama TRAORE né vers M.D du 3/4/96 par J.I C/VI Celibataire
1969 à Abidjan (R.I.C.) fils de pour vol cdné par T.C C/VI 1 enfant Ap. «
Adama et de Mariam TRAO- à 18 mois Lib : 3/1O/97 chauffeur
RE Dom. Daoudabougou R.P 4 mois

 35 Abdoulaye MAIGA né en M.D du 11/9/95 par S. Proc Marié 2 fem.
1958 à Kayes fils de F/Issa et C/IV pour recel cdné par 2 enfants «
Fanta TRAORE Dom. Djiko- T.C C/IV à deux ans Tailleur
roni-Para LIB : 11/9/97 R.P 4 mois

 36 Taliby KEITA né vers 1963 à M.D du 9/9/96 par Pdt. Célibataire
Baraoueli fils de F/Daba et C/VI pour homicide involon- S/enfant «
de Katimi DIALLO Dom. taire cdné par T.C C/VI à chauffeur
Magnabougou 1 an Lib 9/9/97 R.P4 mois

 37 Sadio SYLLA né 12/O2/7O à M.D du 5/9/96 du J.P.C.E Célibataire
Kayes fils de F/Mamou et Kayes pour vol et filouterie S/enfant «
Mariam CiSSE Dom. Kayes de trans. cdné par T.C Kayes chauffeur

à 1 an Lib :5/9/97 R.P 4 mois

 38 Boubacar CAMARA né en M.D du 4/9/96 par S.Proc C/II Marié 1 fem.
1964 à Kissidougou (R.Guinée) pour vol et comp. cdné par T.C 5 enfants «
fils de Mamadou et kadiatou C/II à 2 ans Lib : 4/9/97 R.P Mécanicien
TRAORE Dom. Sikoroni 4 mois

 39 Chaka TRAORE né le 3/6/62 M.D 8/01/96 par Pdt. tribunal Marié 1 fem.
fils de Moussa et de Oumou de Gao pour atteinte aux biens 3 enfants «
SYLLA Dom. Badalabougou publics cdné par T.C Gao à 18 technicien

mois Lib : 8/7/97 R.P 1 mois sup (malade)

 40 Ousmane KONATE né vers M.D du 7/02/92 pour Compli- Marié 1 fem. Remise Par-
1961 Sikorolé C/Yanfolila fils cité Assassinat violence voie de 2 enfants tielle de 3 ans
de F/Mamadi et de Niaminian faits sur Agent public cdné à la Maçon
SOUKO Dom. Yanfolila peine de mort par la session

extrao. de la C.A Bko Peine
Com. T.F. à perpét par Décret
n°92-109/P.CTSP.du 2/4/92 à
20 ans de T.F, par décret
n°94.313/PRM du 21/9/94, re-
mise partielle de 5 ans par dé-
cret n°OO7-PRMdu 15/01/96,
remise partielle de 5 ans par
décret n°96-281/PRM du
16/10/96 Lib : 7/02/2002
R.P 3 ans 8 mois
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 41 Bréma SIDIBE n°2 né vers Célibataire
1970 à Galako fils de F/Sori -»- chauffeur «
et de Awa SIDIBE Dom.
Yanfolila R.P 3 ans 8 mois

 42 Bréma SIDIBE N°1 né vers Marié 2
1965 à Yanfolila fils de -»- femmes 4 «
Amadou et de Djénéba SIDIBE enfants
Dom. Yanfolila R.P 3 ans 8 mois

PRISON CIVILE DE YELIMANE

 43 Issa SIDIBE né en 1972 à M.D du 8/12/94 du Tribinal Célibataire Remise totale
Kayes de S/Sambou et de 1ère Instance/kayes pour vol Apprenti- du reliquat
Moussoumakan SIDIBE Dom. cdné par le T.C/ 1ère Instance Mécanicien de la peine
Kayes-Khasso Kayes à 3 ans. Lib. 8/12/97

R.P 7 mois

 44 Fodé DIALLO, né en 1965 à M.D du 2/05/95 du Tribunal Célibataire
Kayes de F. Sallé et de 1ère Instance de Kayes pour «
Tiguida FOFANA Dom. violence et voie de faits. cdné
kayes-Légal Ségou par le T.C /1ère Instance

Kayes à 3 ans Lib. 2/5/98
R.P : 1 an

PRISON CIVILE DE KENIEBA

 46 Aïssatou DIALLO née en 1968 M.D du 30/10/92 pour déten- Menagère Remise par-
à Bougouni tion de stupéfiant cdnée le tielle de 3 mois

29/11/94 à 5 ans
Lib. 30/10/97 R.P : 5 mois

 47 M’Baissé KONTAGA née en M.D du 22/6/95 pour meurtre Remise par-
1969 à Lemounat/Kayes cdné à 4 ans Lib. 22/6/99 « tielle de 6 mois

R.P 1 an 6 mois

 48 Daouda KEITA né en 1973 à M.D du 9/8/96 à Kéniéba pour Eleve Cora- Remise totale
Berwané vol cdné 20/8/96 à 1 an  nique du reliquat de

Lib. 20/8/97 R.P : 2 mois la peine

PRISON CIVILE DE BAFOULABE

 49 Sory Ibrahim SIDIBE né en M.D du 11/11/94 pour Escro- Apprenti
1964 à Toukoto querie cdné le 28/3/95 à 3 ans maçon «

Lib. 11/11/97 R.P. 6 mois

 50 Karamoko DIABY né en 1962 M.D du 11/11/94 pour Escro- Tailleur
à Oualia querie cdné le 23/3/95 à 3 ans «

Lib. 11/11/97 R.P 6 mois

 51 N’Faly KANOUTE né en 1960 M.D du 28/4/95 pour vol cdné Cultivateur
à Thiès (Sénégal) le 5/5/95 à 3 ans Lib. le 28/4/98 «

R.P. 11 mois
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 52 Tidiani TRAORE né en 1966 M.D du 20/9/94 pour vol Remise par-
à Bamako fils de Mamadou et Cdné le 23/9/94 à 4 ans. tielle de 6 mois
de Djénéba DIARRA. Lib le 29/9/98
Dom.Nioro R.P 1 an 4 mois

 53 Demba TRAORE né vers 1970 M.D du 5/8/94 pour vol Remise totale
à Bamako fils de Dikou et de Cdné le 14/11/94 à 3 ans. du reliquat de
Korotoumou DEMBELE. Lib.le 5/8/97 R.P. 3 mois la peine.
Dom.Nioro

PRISON CIVILE DE DIEMA

 54 Bamma BOLLY né en 1978 à M.D du 20/5/96 pour vol. Berger Remise par-
Makambougou. Dom. à Cdné à 3 ans. Lib.le tielle de 6 mois
Dioumara 20/5/99 R.P 2 ans.

 55 Balla SISSOKO né en 1964 à M.D 12/3/95 pour vol Cdné Cultivateur
Dioumara. Dom.Dioumara à 5 ans. Lib le 12/3/2000 «

R.P. 3 ans 3 mois

PRISON CIVILE DE KOULIKORO

 56 Alassane MAIGA né vers 1967 M.D 25/1/96 pour vol. Cdné Célibataire Remise totale
à Bamako fils de Boubacar et 27/3/96 à 26 mois. Lib.25/1/98 Jardinier du reliquat de
de Na KANE. Dom.Missira I R.P de 7 mois. la peine.

 57 Salif KONE dit Mitterand né M.D du 5/7/96 pour C.B.V. Employé de Remise par-
vers 1968 à Bamako fils de Cdné 5/11/96 à 2 ans. Commerce tielle de 6 mois
Soumaïla et de Fanta SIDIBE Lib.5/7/98 R.P 11 mois
Dom. Nomiyirambougou

 58 Amara SISSOKO dit Papa né M.D du 20/9/96 S.P C/V Cuisinier
vers 1966 à Kamaté fils de pour escroquerie. Cdné «
Alfousseyni et de Assétou 26/12/96 à 18 mois. Lib.
TRAORE.Dom.Sabalibougou 20/3/98.R.P 10 mois

 59 Abdoul Karim SISSOKO dit M.D du 16/8/96 par S.Proc.
Daniel né vers 1955 à Bamako C/I pour vol Cdné 4/9/96 «
fils de F/Nadjirou Mamadou à 20 mois Lib.6/4/98.
et de Maïmouna SISSOKO R.P 10 mois

 60 Abdramane DOUMO né vers M.D du 10/6/96 par .T.C de Sans Profes- Remise par-
1978 à Koro fils de F/Souley- 1ère Inst. de Bko pour vol sion tielle de 6 mois
mane et de F/Ediouko DOMO         et vagabondage. Cdné

23/7/96 à 2 ans Lib.10/6/98.
R.P 1 an

 61 Adama DOUMBIA né vers M.D du 25/7/96 par le J.P.C.E Cultivateur «
1975 à Sébékoro, fils de Kita pour vol Cdné par le T.C
Bakary et de Sayon DIAKITE Kita pour 18 mois.Lib.25/1/98
Dom. Sébékoro R.P 8 mois
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 62 Bourama FADIGA né vers M.D du 25/11/96 par le S.Proc « Remise totale
1967 à San, fils de Oumar et pour vol.Cdné par le T.C à 9 du reliquat de
Yah THIMOTE.Dom. Daou- mois.Lib.25/8/97. R.P 3 mois la peine.
dabougou

 63 Sékouba KEITA né vers 1974 M.D du 27/12/95 par le S.Proc Coiffeur Remise totale
à Bamako, fils de Sayon et C/IV pour vol Cdné par le T.C du reliquat
de Mama TRAORE. Dom.Ka- C/IV à 22 mois. Lib.27/10/97 de la peine.
nadjiguila R.P 5 mois

 64 Yoro SANGARE né le 13/4/74 M.D du 27/12/95 par le S.Proc Apprenti Mé-
à Bamako, fils de Djimé et C/IV à 22 mois.Lib.27/10/97 nuisier «
Fanta FOMBA.Dom.Kanadji- R.P 5 mois
guila

 65 Salif COULIBALY né vers M.D du 27/9/96 par le S.Proc. Dépanneur
1963 à Bamako, fils Solomane pour vol. Cdné par le T.C à de radio «
et de Sakoba TRAORE 1 an. Lib.27/9/97.R.P 4 mois
Dom.Sébénikoro

PRISON CIVILE DE KATI

 66 Saba KONATE né en 1945 à M.D du 28/11/96 pour C.B.V. Marié 2 fem. Remise totale
Kati fils de F/Fablé et Cdné à un an. Lib.28/11/97 12 enfants du reliquat de
Bassaran KONE. Dom.Kati R.P 5 mois cultivateur la peine.

PRISON CIVILE DE BANAMBA

 67 Samba MAIGA né en 1973 M.D du 19/12/96 pour tenta- Commerçant Remise par-
tive de vol et vagabondage. tielle de 6 mois
Cdné le 19/12/96 à 18 mois.
Lib.19/5/98 R.P 1 an

 68 Badian COULIBALY né en M.D du 15/08/96 pour compli- Charretier «
1973 cité de vol et recel de malfai-

teurs Cdné à 18 mois.
Lib.15/2/98 R.P 2 mois

PRISON CIVILE DE KOLOKANI

 69 Saba KANE né en 1972 à M.D du 11/3/96 pour vol. Boucher Remise par-
Trafina Ouest Cdné le 7/5/96 à 5 ans. tielle de 6 mois

Lib.11/3/2001 R.P 2 ans
et 9 mois

PRISON CIVILE DE SIKASSO

 70 André KEITA né vers 1959 à M.D du 19/10/93 de la J.P.C.E Gardien à Remise totale
Tiraky A/Koula fils de F. de Kadiolo pour vol. Cdné le l’OPAM du reliquat de
Macourou et de Veniment 30/8/94 par le T.C/Kadiolo à la peine.
DEMBELE. Dom.Bougoula 4 ans Lib.19/10/97.
Ville SIKASSO R.P 5 mois
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 71 Adama DIARRA né vers 1970 M.D du 12/10/94 de la J.P.C.E Chauffeur Remise totale
à Koutiala de F. Tiécoura et Koutiala pour vol de numéraire du reliquat de
de Néné COULIBALY. Cdné le 6/12/94 par le T.C/ la peine.
Dom.Koutiala Koutiala à 3 ans. Lib.12/10/97

R.P 5 mois.

 72 Youssouf SOUMBOUNOU dit M.D du 22/11/94 de la J.P.C.E/ Marchand de
«Serpent» né vers 1961 à Koutiala pour complicité de vol. colas «
Séféto C/Kita fils de Cdné le 25/7/95 par le T.C/Kou-
Mamadou et de Fatoumata tiala à 3 ans. Lib.22/11/97
Soukouna.Dom.Koutiala R.P 6 mois.

 73 Issa COULIBALY né vers 1965 M.D du 17/8/95 de la J.P.C.E Conducteur Remise par-
à Sikasso. Fils de Noumouri  de Koutiala pour escroquerie. d’engin tielle de 6 mois
et de Rokiatou KONE. Cdné le 26/9/95 par le T.C
Dom.Koutiala /Kou-tiala à 3 ans.

Lib.17/8/98 R.P de 1 an

 74 N’Dri KOUASSIE dit Ivoirien M.D du 5/12/91 pour traitem- Célibataire Remise par-
né vers 1953 à Kita fils de ent et autre pratique nuisible 1 enfant tielle de 5 ans.
F/Didi et de Diouma CAMA- à la Santé. Cdné par la C.A.Si- blanchisseur
RA Dom. Koutiala kasso à 20 ans T.F.

Lib.5/12/2011 R.P 13 ans
6 mois.

 75 Ba MAIGA MAHAMANE né M.D du 23/7/96 à Koutiala Célibataire Remise par-
vers 1978 à Koutiala de Aha- pour complicité de vol Cdné étalagiste tielle de 6 mois.
med MAIGA et de Safiatou le 24/9/96 à 3 ans par le T.C/
KONE Dom.Koutiala Koutiala Lib.23/7/99.

R.p 2 ans et 4 mois

 76 Jean dit Vieux DIARRA né M.D du 6/5/96 à Koutiala Célibataire Remise par-
vers 1964 à San de Emile et pour vol Cdné le 4/6/96 à Cultivateur tielle de 6 mois
de Marie COULIBALY. 4 ans par le T.C.  de Koutiala.
Dom.Koutiala Lib.6/5/2000. R.P 3 ans

 77 Souleymane DEMBELE né M.D du 11/3/96 à Koutiala Forgeron Remise par-
vers 1966 à Sin Sinsina (Kou- pour vol Cdné le 15/5/96 à 3 marié 4 en- tielle de 6 mois.
tiala) fils de Lamine et de ans par le T.C de Koutiala. fants
Fanta Kéléna. Dom.Sinsina 11/3/99 R.P 2 ans et 5 mois
Koutiala.

 78 Mamadou MALLE né vers M.D. du 11/4/96 à Koutiala Remise par-
1977 à Koutiala de F/ Niétié pour vol Cdné le 24/9/96 à 5 tielle de 6 mois.
et de Dadouma COULIBALY.        ans par le T.C. de Koutiala.
Dom.Koutiala Lib.11/4/2001. R.P 3 ans

 79 Mamy BALLY né vers 1962 M.D du 6/9/1996 à Koutiala Célibataire «
à Koutiala fils de Moussa pour Escrocoquerie. Cdné Manoeuvre
Mamy BA et de Malado le 6/10/1996 à 5 ans par le
BARRY Dom.Koutiala                 T.C de Koutiala Lib.le 11/4/

2001. R.P 4 ans 1 mois
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 80 Seydou COULIBALY né vers M.D du 15/9/95 par J.P.C.E Cultivateur Remise par-
1958 Gnaminian fils de Koutiala pour vol de boeufs. tielle de 1 an
Blache et de Bougounion Cdné le 28/11/95 par le T.C/
COULIBALY. Dom.Koutiala Koutiala à 5 ans. Lib.15/9/

2000 R.P 3 ans 4 mois.

 81 Moussa KEITA né vers 1967 M.D du 14/6/95 de la J.P.C.E Cultivateur Remise par-
à Koutiala fils de Drissa et Koutiala pour vol d’objets tielle d’un an
de Minata Diarra.Dom.Kouti- divers Cdné le 28/11/95 par le
ala. T.C/Koutiala à 5 ans. Lib.

14/6/2000. R.P 3 ans 1 mois

 82 Tiémoko KONE dit Joé né vers M.D du 23/10/95 de la J.P.C.E Manoeuvre Remise par-
1968 à Koutiala fils de F/ Koutiala pour vol Cdné le 19/ tielle d’un an.
Mamadou et de Maïmouna 12/95 par le T.C.Koutiala à 5
TRAORE : Dom.Koutiala ans. Lib.23/10/2000. R.P 3 ans

5 mois

 83 Youssouf SOGODOGANE né M.D du 10/11/95 J.P.C.E/Kou- Forgeron Remise totale
vers 1973 à Koutiala fils de tiala pour vol de numéraire. reliquat de
Hamidou et de Modiéra KO- Cdné le 9/01/96 par le T.C/ la peine.
RENA Dom.Koutiala Koutiala à 2 ans.

Lib.10/11/97. R.P 6 mois

 84 Brama KOITA né vers 1959 à M.D du 18/09/1995 de la Cultivateur Remise par-
Diéli C/San, fils de F. J.P.C.E Koutiala pour vol. tielle d’un an.
Daouda et de Mata BERETE Cdné le 7/11/1996 par le T.C/
Dom : Koutiala Koutiala à 5 ans Lib. 18/02/

2000 R.P 3 ans 4 mois

PRISON CIVILE DE BOUGOUNI

 85 Salif KONE né vers 1958 à M.D du 20/6/1994 pour vol. Cultivateur Remise totale
Kélékélé C/Kolondiéba fils Cdné le 27/11/1994 à 3 ans. du reliquat de
de Drissa KONE et de Aïssa- Lib.le 20/6/1997. R.P 1 mois la peine.
ta KONE. Dom : Koumatou

 86 Drissa SOUMAORO né en M.D du 28/9/95 de la J.P.C.E Cultivateur Remise totale
1966 à Bamako fils de Bou- de Bougouni pour vol.Cdné le Célibataire du reliquat
rama et Coumbafing DIALLO 14/11/95 par le T.C/Bougouni de la peine

à 3 ans Lib.28/9/98.R.P 4mois

 87 Oumar DIAKITE né vers 1965 M.D du 6/2/96 pour escroque- Apprenti Remise par-
à Bougouni de F. Diakié et  de rie vol. Cdné le 30/9/1999 Chauffeur tielle d’un an
Kadia SIDIBE.Dom.Bougouni R.P.1 an 9 mois

 88 Mamadou SANGARE né en M.D du 21/6/96 pour vol Berger Remise totale
vers 1946 à Farako Ségou de Cdné le 7/1/97 à 1 an du reliquat
F. Hamady et de Maïmou- Lib. 21/6/97 R.P 1 mois de la peine.
na BA Dom : Solo.

 89 Django SOW né vers 1972 à M.D. du 13/12/96 pour vol Mécanicien Remise partielle
Kita fils de F. Samba et de Cdné à 5 ans Lib. le 13/12/ d’un an
Bakou YOMOKO.Dom. Bou- 2001 R.P. 4 ans 7 mois
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 90 Kalilou OUATTARA né vers M.D du 8/7/96 pour vol Remise partiel
1969 à Woroni C/Kadiolo, Cdné à 2 ans Lib. 8/7/98 le de 6 mois
Fils de Lassine et de Diata R.P 1 an 4 mois
KONE Dom. Kadiolo

 91 Lassiné DIABATE né vers M.D du 14/8/96 pour vol Remise totale
1965 à Nimbougou C/Kadio- Cdné à 1 an Lib. 14/8/97 du reliquat de
lo Fils de Tiémoko et de Pita- R.P : 2 mois la peine
na TRAORE Dom. Kadiolo

 92 Karim BATHYLI dit Carlos M.D du 30/8/96 pour jeux de Remise totale
né vers 1958 à Fana C/Dioïla, hasard et vol Cdné d’1 an du reliquat de
fils de Minkoro et de Lib. 30/8/97 R.P : 2 mois la peine
Assétou DIALLO

PRISON CIVILE DE KOLONDIEBA

 93 Harouna KONE né en 1974 à M.D du 9/9/96 pour vol Cdné Remise totale
Boundio à 1 an Lib. 9/9/97 R.P : mois du reliquat de

la peine

 94 Adama KONATE né vers M.D du 23/8/94 pour vol Remise partiel
1947 à Tousséguéla Cdné à 5 ans Lib. 23/8/99 le de 1 an.

R.P : 2 ans 3 mois

PRISON CIVILE DE SEGOU

 95 Mamadou DIARRA né en M.D. du 8/9/95 du Tribunal Apprenti Remise totale
1968 à Markala Fils de Jean 1ère Instance/Ségou pour vio- chauffeur du reliquat de
et de Alimata TOGORA lence Cdné le 12/12/95 par la peine
Dom : Markala le T.C./1ère Instance Ségou

à 2 ans. Lib : 8/9/97
R.P : 3 mois

 96 Djiré Mama né 1968 à Togou, M.D du 8/9/95 du Tribunal
Fils de Boubacar et de Mama 1ère Instance/Ségou pour
Djiré Dom : Togou vol. Cdné le 12/12/1995 par -»- -»-

le T.C/1ère Instance Ségou
à 2 ans. Lib : 8/9/1997
R.P : 3 mois

PRISON CIVILE DE SAN

 97 Amadou dit Ladji Bah né vers M.D. 19/04/96 de la J.P.C.E/ Vendeur de Remise partielle
1951 à Sienso C/San de San Pour vol Cdné par le T.C/ bétail de 11 mois
Boubacar et de Fatoumata San à 3 ans Lib : 19/4/1999 marié 6
Sidibé Dom : Tara C/Tominian R.P : 1 an 11 mois enfants

 98 Abdoulaye KONE vers 1962 à M.D. du 8/5/95 de la J.P.C.E/ Locataire Remise partielle
Sibougou/Arrond./San de San pour vol Cdné par le T.C. de 7 mois
Sidibé et de Hawa THERA San à 3 ans. Lib : 8/5.1998
Dom : Sikasso R.P : 1 an 7 mois
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 99 Sékou TOURE né vers 1973 M.D 20/4/1993 de la J.P.C.E/ Sans profes- Remise partielle
Babere et de Kadia TRAORE San pour escroquerie. Cdné sion de 6 mois
Dom : San/Missira par le T.C/San à 5 ans.

Lib : 20/04/1998
R.P : 1 an 6 mois

 100 Abdoulaye SANOGO né vers M.D. 30/10/95 de la J.P.C.E/ Sans Remise partielle
1966 à Bobodjoulasso San Pour vol Cdné par le T.C/ profession de 5  mois
(B. Faso) de F. Adama et de San à 3 ans : Lib : 30/10/1998
Jonata KONE Dom. Lafiabou- R.P. : 1 an 5 mois.
gou/San

PRISON CIVILE DE BLA

 101 Siaka BERTHE né en 1965 à M.D.12/9/95 de la J.P.C.E/ Ménuisier Remise
Bla fils de Dramane et Bla pour vol cdné le 11/7/95 Partielle de
Kadiatou KONATE Dom. Bla par le T.C/Bla à 3 ans 6 mois

Lib. 12/6/98 R.P. : 1 an

 102 Dramane TROARE né en 1961 M.D. 12/7/94 de la J.P.C.E. Remise
à Kô/Ténin c/san fils de Koutiala pour vol cdné le Sans Profes- Partielle d’un an
Souleymane et de Tata DAOU 13/1/1995 par le T.C/Kou- sion
Dom : Ténin tiala à 5 ans Lib. : 12/7/1999

R.P : 2 ans 1 mois

 103 Soungalo MARIKO Né en M.D 31/3/1995 de la J.P.C.E/ -»- Remise
1962 à Massigui fild de Sey- Dioïla pour escroquerie et partielle de
dou et de Ténimba TOGO- vagabondage. Cdné le 30/5/ 6 mois
LA Dom : Massigui 1995 par T.C./Dioïla à 3 ans

Lib : 31/3/98 R.P 10 mois.

 104 Mamédi KEITA fils de F. M.D du 24/5/95 du Tribunal
Mamadou et de Fatoumata de 1ère Instance Sikasso pour Commerçant -»-
SOUCKO Dom : Sikasso vol Cdné le 13/2/96 par le

T.C/ Sikasso à 5 ans.
Lib : 24/5/2000 R.P : 3 ans

 105 Bakary DEMBELE né en M.D. 19/7/95 de la J.P.C.E/ Apprenti Remise
1968 à Toura fisl de F. Bou- et Koutiala pour vol Cdné le Ménuisier Partielle de
rama de F. Mariam KOLOM-       13/10/ 1995 par le T.C./Kou- 6 mois
BA Dom. Toura C/San tiala à 5 ans. Lib : 19/7/2000

R.P. : 3 ans 1 mois.

 106 Yaya DJIRE né en 1973 à M.D. du 27/8/95 de la J.P.C.E. Remise
Kamona fils de Bakary et de Bla pour vol.  Cdné le 26/09/ Cultivateur Partielle de
Fatoumata YARRE 1995 par le T.C/Bla à 3 ans. 6 mois
Dom : Kamona Lib. : 27/8/1998

R.P : 1 an  3 mois.

 107 Moussa KEITA né en 1967 à M.D du 14/6/1995 de la J.P.C.E -»- Remise
Koutiala fils de Drissa et Koutiala pour vol. Cdné le 28/11 partielle de
de Minata DIARRA. 1995 par le T.C.Koutiala à 5 ans 6 mois
Dom : Koutiala/Lafia Lib : 14/6/2000  R.P : 3 ans.
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 108 Seydou COULIBALY né en M.D 15/9/95 de la J.P.C.E
1958 à Ganinian Fils de Flach et Koutiala pour vol. Cultivateur -»-
de Bougounian COULIBALY Cdné le 28/9/95 par le T.C
Dom. Ganinian Koutiala à 5 ans. Lib : 15/9

2000 R.P : 2 ans 4 mois.

PRISON CIVILE DE MOPTI

 109 Abdramane BARRY né vers M.D. 04/8/95 de la J.P.C.E Cultivateur Remise totale
1960 à Combougourou (Ko- pour coups et blessures vo- du reliquat de
poro Koro c/Koro) fils de lontaires. Cdné le 2/11/1996 la peine
Boubacary et de Awa BAR- par le T.C./Koro à 18 mois.
RY Dom : Koporo. Lib. 4/8/97 R.P. 3 mois.

 110 Aliou Djougal BARRY né M.D. 13/9/94 de la J.P.C.E.
vers 1971 à M’Bana-Peulh C/Koro  Koro pour vol. -»- -»-
Fils de Djougal et de Cdné le 1/11/1994 par le T.C
Mariam BARRY. Dom Koro à 3 ans. Lib. : 13/9/
M’Bana-Peulh. 1997 R.P : 3 mois.

 110 Samba SALL né vers 1950 à M.D du 21/9/1994 pour Marabout, Remise totale
bis Batan (R.Sénégal), fils de escroquerie. Cdné le 28/2/ Gardien du reliquat de
F. Alpha et de Fatimata LY 95 à 3 ans aux T.A . Lib. Marié la peine
Dom : Mopti 21/9/97 R.P. 4 mois.

 111 Hamidou TRAORE né en M.D du 09/8/96 pour escro- Remise
1966 à Mopti, fils de F. Ale- querie Cdné par le T.C/Mop- Ménuisier Partielle de
gué et de Kanga OBACANA         ti le 25/9/96 à 3 ans. Lib. 9/8/ 6 mois.

99. R.P. 1 an 2 mois.

 112 Moussa BAH Né vers 1976 à M.D. du 05/9/96 pour vol. Remise totale
Mopti, fils de F. Mamadou Cdné par le T.C./Mopti le S/profession du reliquat
et de Fanta SIDIBE 11/10/1996 à 10 mois. de la peine

Lib : 05/7/97 R.P. : 2 mois.

 113 Yaya TRAORE né vers 1974 à M.D. du 31/12/96 pour vol.
Sikasso, fils de Ousmane et Cdné à 1 an. Manoeuvre -»-
de F. Aïssata DIALLO. Lib : 22/11/97. R.P. 6 mois

 114 Boubacar ONGOIBA, fils de M.D du 22/11/96 pour vol de Boucher -»-
Bilaly et de F. Koumba Moutons Cdné à 1 an
ONGOIBA. Lib : 22/11/97. R.P : 6 mois

 115 Modibo DIARRA dit Dabré, M.D du 22/1/97 pour vol Apprenti
fils de Para et de Souiney Cdné à 8 mois. Chauffeur -»-
TRAORE Lib : 22/8/97 R.P : 2 mois.

 116 Ibrahima NIANGADO, fils M.D du 07/11/96 pour escro- Berger
de Nouhoum et de Ninagero querie Cdné à 1 an. Marié 3 -»-
BOCOUM. Lib : 6/11/97 R.P : 6 mois. enfants

Gardien

 117 Ousmane TOURE, fils de M.D. du 24/10/96 pour escro- Remise
Amadou et de Aïcha CISSE querie Cdné à 4 ans S/profession partielle de

Lib : 21/10/2000 7 mois.
R.P. : 2 ans 7 mois.
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 118 Allaye KAREMBE né vers M.D. du 19/08/94 pour assas- Remise totale
1963 à Bandiagara fils de sinat Cdné à 3 ans. Cultivateur du reliquat de
Ambouika et de Yapiné Lib : 19/08/97. la peine
TAPILY R.P. 2 mois

 119 Mama KONTAO M.D du 28/03/96 pour vol. S/profession -»-
Cdné à 18 mois.
Lib : 28/09/97. R.P : 3 mois

 120 Boubacar dit Nansiré BABA M.D du 10/5/95 pour vol Celibataire Remise
né vers 1970 à Mopti, fils Cdné à 3 ans. Gardien partielle de
de F. Ousmane et de Tata Lib : 10/5/98 6 mois
NANSIRE. R.P : 10 mois

 121 Amadou BARRY, fils de F. M.D du 29/10/96 pour escro-
Ibrahima et de Fanta BARRY querie Cdné à 4 ans. -»-
Dom. Mopti. Lib : 29/10/2000

R.P : 2 ans 3 mois.

PRISON CIVILE DE BANDIAGARA

 122 Aly YALKOUYE  né vers M.D. du 27/10/1992 pour Cultivateur Remise totale
1952 à Kamily C/Bandiagara. meurtre Cdné à 5 ans. du reliquat de

Lib : 27/10/97 R.P. : 5 mois. la peine

 123 Bourema YALKOUYE né vers M.D. du 27/10/1992 pour
1955 à Kamaly C/Bandiagara meurtre Cdné à 5 ans. -»- -»-

Lib: 27/10/97. R.P.: 5 mois.

PRISON CIVILE DE YOUWAROU

 124 Allaye Amadou DICKO né vers M.D. 23/07/1996 pour C.B.V. Remise totale
1976 à Baguel C/Douentza Cdné à 18 mois. Lib : 23/1/98 du reliquat de
Fils de Amadou et de Assata R.P. : 8 mois. la peine
SAMBO.

 125 Boureïma Oumarou DIALLO M.D. 02/08/1996 pour Abus
né vers 1964 à Baguel Aly C/ de confiance Cdné à 1 an. -»-
Douentza fils de F. Oumarou Lib : 2/8/97 R.P. 2 mois
Mamoudou et de Djénèba Issa
DIALLO

PRISON CIVILE DE KORO

 126 Jean André DACKO. M.D. du 22/04/1996 pour vol. Remise
Cdné à 2 ans Lib : 22/4/98 partielle de 6 mois
R.P. : 11 mois.

 127 Boubacar DEMBELE. M.D. du 12/09/1996 pour vol Remise
Cdné à 3 ans  Lb. 12/9/99 partielle de 1 an.
R.P : 2 ans 3 mois R.P. 2 mois

 128 Mohamed CISSE. M.D. du 17/09/1996 pour vol. Remise
Cdné à 2 ans Lib : 17/9/98 partielle de 6 mois
R.P. : 1 an 3 mois.
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 129 Ibrahim Ag Mossa dit Zédane M.D. du 09/01/1996 pour vol. Remise
né vers 1961 à Gourma- Cdné à 5 ans Lib : 09/1/2001 partielle de 1an.
Rharous, fils de Mossa et R.P. : 3 ans 8 mois.
de Aminata W. HOULEYE

 130 Mohamed Mossa CISSE né M.D. du 24/10/1995 pour vol Malade Remise totale
vers 1970 à Tombouctou, fils Cdné à 3 ans  Lb. 24/10/98 Mental du reliquat de
de Mossa et de Talla WBOHO R.P : 5 mois. la peine.

PRISON CIVILE DE GAO

 131 Issa ADAMOU né vers 1976 à M.D. 08/09/1995 de la J.P.C.E Célibataire Remise totale
Ménaka fils de Adamou Ménaka pour vol Cdné le sans enfants du réliquat de
Mahamane et de Waïmaké 5/12/95 par le T.C/Ménaka à la peine.
Dom : Gao 2 ans. Lib. : 8/9/1997

R.P : 3 mois

 132 Aliou Ousmane MAIGA né en M.D. du 25/11/1996 pour abus Célibataire Remise
1970 à Gao fils de Ousmane de Confiance. Cdné à 3 ans. partielle de
Abdou et Lamissa ABA Lib : 25/11/99 11 mois.
Dom Gao. R.P. 2 ans 11 mois.

 133 Ousmane DOLO né en 1969 à M.D. du 16/12/1996 pour vol Marié 1 Remise totale
Gao fils de Kaloum et de Cdné à 8 mois. Lib 16/8/97 enfant du réliquat de
Awa MAIGA R.P. : 2 mois. la peine.

 134 Amadou TOURE né en 1969 à M.D. du 08/01/1996 pour vol Malade Remise totale
Gao fils de Alassane et de Cdné à 3 ans   Lib : 08/01/99 mental du réliquat de
Awa MAIGA. Dom. Gao R.P. 1 an  7 mois la peine.

PRISON CIVILE DE MENAKA

 135 Bourama TRAORE né vers M.D. 14/04/1993 de la Remise totale
1969 à Gogui/Niono fils de J.P.C.E Ménaka pour escro- Sans du réliquat de
Sékou et de Nahawa DIALLO querie. Cdné par le T.C/Mé- à Profession la peine.
Dom : Gao naka 5 ans. Lib. : 14/04/1998

R.P : 11 mois.

PRISON CIVILE DE BOUREM

 136 Mamadou FOFANA né en M.D. du 10/11/1995 de la Remise totale
1969 à Diécoura C/Nioro fils J.P.C.E Kati pour escroquerie. sans du réliquat de
de Bakary et de Minata FO- Cdné par le T.C/Kati à 2 ans. profession la peine.
FANA Dom : Bamako Lib. : 10/11/97 R.P : 5 mois

 137 Drissa TRAORE né vers 1963 M.D. du 26/12/1995 de la Maçon Marié Remise
à Faraba fils de Sékou et J.P.C.E Kati pour vol. Cdné 1 femme 4 partielle de
de Badiala SOUCKO. par le T.C/ Kati à 2 ans enfants 11 mois.
Dom : Faraba Lib : 26/12/97 R.P. 7 mois.
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 138 Bakary TRAORE né vers 1967 M.D. du 22/01/1995 de la Charretier Remise totale
à Sélingué C/Yanfolila fils J.P.C.E Kati pour vol. Cdné du réliquat de
de F. Madou et de Kamba par T.C/Kati à 18 mois. la peine.
DOUMBIA  Dom : Bamako. Lib : 22/7/97 R.P : 2 mois

 139 Aboulaye DIALLO né en 1968 M.D. du 18/10/1995 du Proc Employé de Remise
à Bamako fils de Oumar et   de Rép./ Tribunal 1ère Instance Commerce partielle de
Mahimouna TOURE Bamako pour vol. Cdné par 6 mois.
Dom. Bamako T.C/1ère Instance Bamako à

3 ans. Lib : 18/10/98
R.P : 1 an 4 mois

 140 Sidiki DIAKITE né vers 1976 M.D. du 15/12/1995 de la Célibataire Remise
à Dioïla fils de Tiémoko et de J.P.C.E Dioïla pour vol. partielle de
Mamadi SIDIBE Dom: Dioïla. Cdné par le T.C/Dioïla à ans. 7 mois.

Lib. : 15/12/98
R.P : 1 an 7 mois

 141 Younoussa DOUMBIA né en M.D. du 21/12/1995 de la Célibataire Remise
1975 à Sébékoro fils de J.P.C.E Kita pour vol. Cdné 1 enfant partielle de
Djouma Bakary et de Sayon par T.C/Kita à 3 ans. Lib : 7  mois.
DIAKITE. Dom : Sébékoro 21/12/98 R.P. 1 an 7 mois.

 142 Bourama DIARRA né en 1971 M.D. 26/09/1995 du S.Proc. -»- Remise
à Kayes fils de Souleymane et de la C/VI pour vol. Cdné par -»- partielle de 1 an.
de Malado SOUCKO. le T.C de la C/VI à 4 ans. Lib:
Dom. Bamako. 26/09/99 R.P. : 2 ans 4 mois.

 143 Souleymane SIDIBE né vers M.D. 14/11/1995 du S.Proc Célibataire Remise
1967 à Sikorolé fils de F. Rép./Tribunal 1ère Instance partielle de
Yaya et de F. Awa SIDIBE Bko pour vol. Cdné par le 1 an.
Dom. Bamako T.C/1ère Instance de Bamako

à 5 ans. Lib : 14/11/2000
R.P : 2 ans 6 mois

 144 Ibrahim CISSE né en 1959 à M.D 18/9/95 du S.Proc. Rép./ revendeur de -»-
Diré de Youssouf et de Tribunal 1ère Instance Bamako Tissu Marié -»-
Founé MAIGA pour vol. Cdné par le T.C./1ère 1 femme 2
Dom : Bamako Instance de Bamako à 5 ans. enfants

Lib : 18/9/2000
R.P : 3 ans 4 mois.

PRISON CIVILE DE RHAROUS

 145 Samba TRAORE né en 1967 M.D. 19/07/1995 du S.Proc/ Remise totale
à Ségou fils de Bakary et de C. IV pour vol. Cdné par le du réliquat de
Fatou SAMAKE T.C/C.IV à 2 ans.Lib. : 19/ Chauffeur la peine.
Dom : Bamako 07/97 R.P : 2 mois

 146 Mady CAMARA né en 1973 à M.D. 12/08/1995 du Proc. Cultivateur
à Nioro fils de Souleymane et Rép. du Tribunal 1ère Ins- 1 femme 4 -»-
de Fatoumata DIAWARA tance Bamako pour usurpa- enfants -»-
Dom : Bamako. tion de fonction. Cdné par

T.C/1ère Instance Bko à  2
ans. Lib. 2/8/97 R.P 2 mois.
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 147 Malamine CISSE né en 1972 à M.D. 27/09/1995 du S.Proc C/ Manoeuvre Remise totale
Bamako fils de Seydou et de IV pour vol. Cdné par le T.C/C. du réliquat de
Kani DEMBA  Dom : Bamako IV à 2 ans. Lib : 27/9/97 la peine.

R.P : 4 mois

 148 Amadou DEGOGA né en 1972 M.D. 14/11/1994 du S.Proc. Cultivateur-
à Songo/Bandiagara fils de Tribunal 1ère Instance Bko Berger. -»-
Oumarou et de Djénèba pour vol. Cdné par T.C/1ère
KAREMBE Dom. Bamako Instance Bamako à 3 ans.

Lib: 14/11/97  R.P : 6 mois

 149 Sékou Fanta Mady KOUROUMA   M.D. 19/12/1995 de la J.P.C.E Antiquaire
né en 1951 à Bamako fils de de Kita  pour flagrant délit de -»-
Fassery et de Sénédjè SAMAKE. vol. Cdné par le T.C/Kita à 2

ans Lib: 19/12/97 R.P: 7mois

 150 Boubacar MAGASSOUBA né M.D. 31/12/1995 de la J.P.C.E Sans
en 1957 à Sagabari C/Kita de Kita pour escroquerie. Cdné profession -»-
Bamba et de Moussoumady par le T.C/Kita à 2 ans. Lib :
DIONFOGE Dom : Bamako. 31/12 1997. R.P : 7 mois.

 151 Salif KONE né en 1961 à Bko M.D. du 12/10/1995 du S.Proc. Apprenti
de Bourama et de Fanta Rép. Tribunal 1ère Instance de chauffeur -»-
SOUCKO Dom. Bamako. Bko  pour vol. Cdné par le T.C/

1ère Instance Bko à 2 ans.
Lib : 12/10/97. R.P : 5 mois.

 152 Yaladi KEITA né en 1978 M.D. du 21/12/1995 du   Proc Sans Remise
à Saro C/Macina de Sambou Rép./Tribunal 1ère Instance profession partielle de
et de Kadiatou SIDIBE Bko pour vol. Cdné par le T.C/ 7 mois

1ère Instance de Bamako à 3
ans. Lib : 21/12/98
R.P : 1 an  7 mois

 153 Zoumana CISSE né en 1957 à M.D 9/11/95 du S.Proc. Rép./ Sans Remise
Niono de Lanciné et de Tribunal 1ère Instance Bamako profession partielle de
Hawa OUALALE pour abus de confiance et escro- célibataire 1 an.

querie. Cdné par le T.C/1ère
Instance Bko à 5 ans.
Lib : 9/11/2000.
R.P : 2 ans 6 mois

 154 Bourou KEITA né en 1969 de M.D. 04/12/1995 du S.Proc Cultivateur Remise
F. Djadiè et de Siradji Rép./Tribunal 1ère Instance profession partielle de
DIARRA. Bko pour vol. Cdné par le T.C/ 1 an

1ère Instance de Bamako à
5 ans. Lib : 04/12/2000
R.P : 2 ans 7 mois

 155 Ousmane MAIGA né en 1946 M.D 29/12/95 du S.Proc Rép. Sans Remise
à N’Gouma de Garba et de Tribunal 1ère Instance Bamako profession partielle de
Lalla DICKO pour vol d’objets. Cdné par le 7 mois
Dom : Bamako. T.C/1ère Instance Bko à 3 ans.

Lib : 29/12/98
R.P : 1 an 7 mois
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PRISON CIVILE D’ANSONGO

 156 Idrissa COULIBALY né vers M.D. 20/12/1990 de la J.P.C.E Remise totale
1956 à Sikasso fils de Ansongo pour détention, con- du réliquat de
Daouda et de Naméro KONE sommation et transport de stu- Chauffeur la peine.
Dom : Koni/Niger. péfiants. Cdné le 29/01/1994 Marié sans

par la C.A en transport à Gao enfants.
à 10 ans. Remise partielle d’un
an suivant décret n°007/P.RM
du 15/01/1996 Remise partielle
de 3 mois suivant décret n°281
/P.RM du 16/10/ 96
Lib. 20/9/98. R.P 1an 4 mois.

 157 Sayonne Sorka né vers 1930 M.D. 21/06/1996 de la J.P.C.E Cultivateur Remise totale
à Kounsoum fils de F. Sorka Ansongo pour dommage à la Marié 6 du réliquat de
et de Fatoumata propriété immobilière et opposi- enfants Agé, la peine.
Dom. Kounsoum. tion à autorité Légitime. maladif

Lib : 21/6/1998 R.P : 1 an.

PRISON CIVILE DE KIDAL

 158 Lassina DIABATE né le 11/12 M.D. 24/11/92 C/VI pour vol. Sans Remise totale
1957 à Bamako de Santédia Cdné par le T.C. C/VI à 5 ans. Profession du réliquat de
et de Néna DIARRA Lib : 24/11/97 la peine.
Dom : Bamako R.P : 6 mois

 159 Mohamed SYLLA né vers M.D. du 05/01/1994 S. Proc. Remise
1953 à Bamako de Sékou et de     du Tribunal 1ère Instance Bko partielle de
Saran CISSE pour vol. Cdné par T.C/1ère 7 mois
Dom : Bamako. instance Bko à 5 ans.

Lib.05/1/99 R.P 1 an 7 mois.

 160 Abdramane TRAORE né vers M.D. 07/06/1993 du S.Proc/ Célibataire Remise
1972 à Bamako de Mama et de Tribunal 1ère Instance Bko partielle de
Bintou TRAORE. pour vol. Cdné par le T.C/1ère 6 mois.
Dom : Bamako Instance Bamako à 5 ans

Lib. 07/6/98 R.P. 1 an 1 mois.

 161 Ousmane COULIBALY né M.D. 24/01/1994 de la J.P.C.E Sans Remise
vers 1963 à Ségou de F/Ma- San pour vol. Cdné par le T.C/ Profession partielle de
madou et de Boulo DICKO           San à 5 ans. Lib : 24/01/1999 7 mois.
Dom : San. R.P : 1 an 7 mois

 162 Sékou DOUMBIA né vers M.D. 21/09/1994 par le S.Proc Cultivateur Remise
1969 à Baraouéli de Souley- C.V. pour vol. partielle de 1an.
mane et de Djénèba MALLE. Cdné par le T.C./C.V à 5 ans.
Dom : Bamako Lib : 21/9/1999

R.P : 2 an 4 mois

 163 Philipe TRAORE Né vers M.D. 11/02/1993 de la J.P.C.E Remise totale
1960 à Bamako de Limplexe Kita pour vol-vagabondage. Cultivateur du reliquat de
et de Hélène TERA. Cdné par le T.C/Kita  à 5 ans. la peine
Dom : Bamako Lib : 11/2/98 R.P : 9 mois.
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 164 Sékou GUINDO né vers 1943 M.D. 09/05/1995 de la J.P.C.E Cultivateur Remise
à Gaoussou fils de Hamidou San pour vol. Cdné par le T.C partielle de
et de Tené Kadiatou GUINDO /San à 5 ans. Lib : 9/5/2000 11 mois
Dom. San. R.P 2ans 11 mois

 165 Zana Luc DEMBELE né vers M.D. 07/10/1994 de la J.P.C.E Sans Remise
1960 à Kourou Badougou fils San pour vol. profession partielle de
de Tomadé et de Niagon Cdné par le T.C/San à 5 ans. 1 an
DEMBELE. Lib. 7/10/99 R.P: 2 ans 5mois

 166 Adama DAO né vers 1969 à M.D 13/1/95 de la J.P.C.E/ Remise
Dä/Bankass fils de Lassina Kita pour vol. Cdné par le Cultivateur partielle de
et de Maïmouna T.C/Kita à 5 ans. Lib : 15/1/ 1 an.
Dom. Kita 2000 R.P : 2 ans 7 mois.

 167 Gaoussou DIARRA né 1962 à M.D. 28/04/1994 du S.Proc Sans Remise
Bamako fils de Issa et de Rép./Tribunal 1ère Instance profession partielle de
Nassoum DIARRA. Bko pour vol. Cdné par le 1 an
Dom. Bamako. T.C/1ère Instance de Bamako

à 5 ans. Lib : 28/04/99
R.P : 2 ans 7 mois

 168 Dina DIARRA né 1959/Doura M.D 21/04/84 de la J.P.C.E/ Célibataire Remise totale
Ségou fils de F. Boukary et Niono pour vol qualifié.Cdné Malade reliquat de la
de F. Nanfa DIARRA. à perpetuité par la C.A en Mental peine.
Dom : Doura/Ségou. transport à Kayes le 6/11/96.

Commutation à 15 ans de tra-
vaux forcés par le Décret
n°130/P.RM du 30/9/92.
Lib: 21/4/99 R.P 1 an 7mois.

 169 Oumar TRAORE né en 1976 à M.D. 20/05/1994 de la J.P.C.E Remise
Bouaké (C.I.) de Boubacar San pour vol. Cdné par le T.C/ partielle de
et de Hawa THERA. San à 5 ans. Lib. : 20/05/99 Cultivateur 7 mois.
Dom : San. R.P : 1 an 7 mois.

 170 Amadou DIAWARA né vers M.D. 18/10/1994 de la J.P.C.E Cultivateur Remise
1964 à Mopti de Soumaïla et San pour Tentative de vol. partielle de
de Maïmouna MEMENTA            Cdné par le T.C/San à 5 ans. 1 an
Dom : San. Lib. 18/4/2000 R.P.2 ans 7mois

 171 Soumaïla TANGARA né vers M.D. 10/11/1994 de la J.P.C.E Sans Remise
1967 à Niamasso Cercle de San pour vol Cdné par le T.C/ Profession partielle de
San de Bouba et de F. Tata San à 5 ans Lib : 10/11/99 7 mois.
DEMBELE Dom. San. R.P : 1 an 7 mois.

 172 Yacouba TRAORE né vers M.D. 02/02/1995 de la J.P.C.E
1975 à Mandiakoui de Andre San pour vol Cdné à 5 ans. -»- Remise
et de Angeline KEITA. Lib. 2/5/2000 R.P. 2ans 7 mois partielle de
Dom. San. 1 an

 173 Mamadou TRAORE né vers M.D.13/02/1995 de la J.P.C.E -»-
1969 à Abidjan (C.I.) de F. San pour vol Cdné par le T.C/ -»-
Mantian et de Tiani San à 5 ans.  Lib. 13/11/2000
COULIBALY. Dom. San. R.P : 2 ans 7 mois.
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 N°    NOMS     PRENOMS SITUATION JUDICIAIRE          RENSEIG. PROPOSITION DE
            FILIATIONS                     LA COMISSION

GRACE

 174 Issa GNANTAO né vers 1960 M.D. 25/07/1992 de la J.P.C.E Remise
à Ségou de Bourama et de Kita pour vol et recel.le  T.C/ Sans partielle de 6 mois.
Aminata GNANTAO Kita à 2 ans. Lib : 25/07/ profession
Dom : Ségou. 1998. R.P : 1 an 2 mois.

 175 Mamadou SISSOKO né en M.D. 19/09/1994 de la J.P.C.E Cultivateur     Remise
1979 à Mahina de Sandiagou Mahina pour vol. Cdné par le               partielle de
et de Manfo TAKIBA T.C Mahina à 5 ans  Lib : 19/9/                 6 mois.
Dom. Mahina. 99. R.P. 1 an 7 mois.

Lib : 12/10/97. R.P : 5 mois.

 176 Abdoulaye DIALLO né en M.D. 09/12/1993 de la J.P.C.E Cultivateur Remise
1975 à Kita de Amadou et de Kita pour vol.Cdné par le T.C/ partielle de
Aminata BAH Dom. Kita. Kita à 5 ans.  Lib. 9/12/98 7 mois

R.P : 1 an 7 mois

 177 Boubacar KONTA né en 1976 M.D 1er/10/94 du S/proc./C.V. Sans Remise totale
à Bamako de Adama et de pour vol. Cdné par le T.C./C.V. profession du reliquat de
Djénéba SIMPARA. à 3 ans. Lib. 01/10/97 la peine.
Dom. Lafiabougou. R.P. 5 mois.

 178 Mamadou CISSE né en 1970 M.D. 13/09/1994 de la J.P.C.E Cultivateur Remise
à Kita de Samba et de Magna Kita pour vol opposition à partielle de
DAMBA.  Dom. Kita                    l’autorité. Tentative de meurtre 7 mois

Cdné par le T.C/Kita à 5 ans.
Lib: 13/09/99 R.P: 1 an 7 mois

 179 Tiéfing SANGARE né en 1974 M.D 10/01/95 du S.Proc/C/VI Sans Remise
à Bamako de Satigui et de pour vol. Cdné par le T.C./C.VI profession partielle de
Malado SIDIBE. Dom.Bamako à 5 ans. Lib : 10/01/2000 3 ans. 1 an

R.P. 2 ans 7 mois.

 180 Lassine TRAORE N°1 né en M.D. du 14/04/1995 du S/Proc. Sans Remise
1965 à Bamako de F. Niany C/VI pour vol Cdné par le T.C/ profession partielle de
et F. Farkan TRAORE C.VI à 3 ans. Lib : 14/4/98 6 mois
Dom. Fadjiguila. R.P : 11 mois.

 181 Hama DIARRA fls de Waly et M.D. 19/06/1995 du S.Proc.C/ Boucher Remise
de Minamba TRAORE né en VI pour vol. Cdné par le T.C./ partielle de
1975 à Bamako. CVI à 3 ans. Lib : 19/06/1998 6 mois.
Dom. Sikoroni. R.P. 1 an.

Lib : 12/10/97. R.P : 5 mois.

 182 Alarba DAW de F. Abdoulaye M.D. 15/03/1995 du S/Proc Sans Remise
et de Assétou SOUARE né en Rép./Kayes pour vol. Cdné            profession partielle de
1965 à Labé/Guinée par le T.C/1ère Instance/ 1 an
Dom. Kayes-Plateau. Kayes à 5 ans.

Lib : 15/03/2000.
R.P : 2 an  7 mois

 183 Issa DEMBELE dit Mack Bo- M.D 22/6/95 du Sub.Proc.C/II Sans Remise
lan de Ibrahima et Mariam pour vol et tentative de vol. profession partielle de
TRAORE Né en 1960 à Bama- Cdné par le T.C./C.II à 5 ans. 1 an.
ko Dom : Niarela. Lib : 22/06/2000

R.P : 2 ans 7 mois.
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 N°    NOMS     PRENOMS SITUATION JUDICIAIRE          RENSEIG. PROPOSITION DE
            FILIATIONS                     LA COMISSION

GRACE

 184 Mamadou TRAORE né en M.D. 18/07/1994 du Tribunal Manoeuvre Remise
1969 à Tangon de Moussa et 1ère Instance/Kayes pour vol. partielle de
de Fatoumata DANSIRA Cdné par le T.C/1ère/Kayes à 1 an
Dom. Malo 5 ans. Lib : 18/7/99.

R.P. 1 an 7 mois.

 185 Boubacar CISSE né en 1967 à M.D 13/02/95 de la J.P.C.E/ Remise
Kita de F. Niamé et de Hawa Kita pour vol. Cdné par le partielle de
DIABY T.C/Kayes à 5 ans. 1 an
Dom : Moribabougou. Lib : 13/02.2000

R.P : 2 ans 7 mois.

 186 Sambaly KEITA né en 1956 à M.D 9/08/95 de la J.P.C.E/ Remise
Kokofata de F. Madou et de Kita pour vol. Cultivateur partielle de
Niagalé SOUCKO Cdné par le T.C/Kita à 3 ans 7 mois
Dom. Kita Lib : 9/08/1998

R.P : 1 an 2 mois.

 187 N’Golo SANAOGO né en M.D. du 15/06/1995 pour Fonction- Remise totale
1939 Sikasso, fils de Nampa et atteinte aux biens publics. naire du reliquat de
de Nigaly SANOGO Cdné le 7/8/96 à 5 ans par la peine
Dom. Sikasso la CA de Ségou.

Lib : 15/06/99
R.P : 1 an  6 mois

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié au Journal officiel.

-----------------------------------

N°97-187/P-RM par décret en date du 09 juin 1997

ARTICLE 1er : Sont et demeurent abrogées les disposi-
tions du Décret N°95-362/P.RM du 11 Octobre 1995 por-
tant nomination de Monsieur Ibrahim Bocar
DAGAMAISSA, Inspecteur des Finances, en qualité
d’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de la
République du Mali auprès de la République du Gabon.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

-------------------------

N°97-188/P-RM par décret en date du 09 juin 1997

ARTICLE 1er : Les dispositions du Décret N°95-394/
P.RM du 02 novembre 1995 susvisé sont abrogées en ce
qui concerne la nomination de Monsieur Sidiki Lamine
SOW, N°Mle 334.38 T, en qualité de Premier Conseiller à
la Mission Permanente du Mali auprès des Nations Unies.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal officiel.

N°97-189/P-RM par décret en date du 09 juin 1997

ARTICLE 1er : Monsieur Oumar GADIAGA, fils de feu
Allaye et de Aminata dite Anta TRAORE, né le 27 juillet
1952 à Djénné, est autorisé à prendre le nom de famille
GUINDO en lieu et place de GADIAGA.
ARTICLE 2 : Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera enre-
gistré et publié au Journal Officiel.

-------------------------

N°97-190/P-RM par décret en date du 09 juin 1997

ARTICLE 1er : La nationalité malienne par voie de na-
turalisation est accordée aux personnes ci-après ;
- Mme Aminatou CHANOU, née le 17 Octobre 1954 à
Porto-Novo, République du Bénin, fille de feu Lassissi
CHANOU et de Aïchatou Yaya OYE, commerçante, do-
miciliée à Badalabougou Séma I, Bamako
- M. Koku Mawulu Emmanuel AKAKPO AHIANYO, né
le 3 août 1960 à Wli, République du Togo, fils de Komlavi
Klové AKAKPO AHIANYO et de Akuwo AGBENE, Pâ-
tissier, domicilié à l’Hippodrome, Bamako.
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ARTICLE 2 : Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux
est chargé de l’exécution du présent décret qui sera enre-
gistré et publié au Journal Officiel.

-------------------------

N°97-191/P-RM par décret en date du 09 juin 1997

ARTICLE 1er : Les personnes dont les noms suivent sont
nommées membres du Conseil d’Administration du Cen-
tre National de Promotion des Investissements :

I AU TITRE DES POUVOIRS PUBLICS

Messieurs :

- Labass HAIDARA, Ministère des Finances et du Com-
merce ;
- Paul COULIBALY, Ministère du Développement Rural
et de l’Environnement
- Alpha Oumar NIANG, Ministère des Mines, de l’Ener-
gie et de l’Hydraulique
- Yaya DOUMBIA, Ministère de l’Emploi, de la Fonction
Publique et du Travail ;
- Lassana FOFANA, Ministère des Enseignements Secon-
daire, Supérieur et de la Recherche Scientifique.

II AU TITRE DES USAGERS

Messieurs ;
- Karamoko SOUMBOUNOU, Assemblée Permanente des
Chambres d’Agriculture du Mali ;

- Badian SANGARE, Fédération Nationale des Employeurs
du Mali ;
- Soumaïla SANOGO, Assemblée Permanente des Cham-
bres de Métiers
- Abdoulaye TRAORE, Représentant des Chercheurs du
Mali.

III AU TITRE DU PERSONNEL

Monsieur Ibrahima DOUMBIA, Représentant des Tra-
vailleurs.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

-------------------------

N°97-193/P-RM par décret en date du 09 juin 1997

ARTICLE 1er : Monsieur Ibrahim Boubacar KEITA,
Premier ministre, Chef du Gouvernement, est élevé à la
dignité de Grand Officier de l’Ordre National du Mali.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Natio-
naux est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel.

N°97-194/P-RM par décret en date du 09 juin 1997

ARTICLE 1er : Monsieur Younoussi TOURE, Ancien
Premier ministre, est nommé au grade de Commandeur
de l’Ordre National du Mali.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Natio-
naux est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel.

-------------------------

N°97-195/P-RM par décret en date du 09 juin 1997

ARTICLE 1er : Monsieur Alioune BLONDIN BEYE,
Fonctionnaire International, est promu au grade de Com-
mandeur de l’Ordre National du Mali.

ARTICLE 2 : Le Grand Chancelier des Ordres Natio-
naux est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel.

-------------------------

N°97-196/P-RM par décret en date du 09 juin 1997
ARTICLE 1er : Les personnalités dont les noms suivent
sont promues au grade d’officier de l’Ordre National du
Mali.

Messieurs :
- Dioncounda TRAORE, Ministre d’Etat, ministre des
Affaires Etrangères et des Maliens de l’Extérieur ;
- Modibo SIDIBE, Ministre de la Santé, de la Solidarité et
des Personnes Agées ;
- Madame Fatou HAIDARA, Ministre de l’Industrie, de
l’Artisanat et du Tourisme :
- Monsieur Boubacar Karamoko COULIBALY,Ministre
des Sports.

ARTICLE 2 : Monsieur Soumaïla CISSE, Ministre des
Finances et du Commerce, est nommé Chevalier de l’Or-
dre National du Mali.

ARTICLE 3 : Le Grand Chancelier des Ordres Natio-
naux est chargé de l’exécution du présent décret qui sera
enregistré et publié au Journal Officiel.

-------------------------

Décret N°97-198/P-RM du 12 juin 1997 portant créa-
tion d’un macaron pour la Justice

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance N°92-43/P.CTSP du 05 juin 1992 por-
tant statut de la magistrature et ses textes modificatifs sub-
séquents ;
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Vu le Décret N°94-065/P.RM du 04 février 1994 portant
nomination d’un Premier ministre ;

Vu le Décret N°96-206/P-RM du 22 juillet 1996 portant
nomination des membres du Gouvernement.

Statuant en Conseil des Ministres;

DECRETE,

ARTICLE 1er : Il est créé, pour la justice, un macaron de
dix (10) centimètres de diamètre aux caractéristiques sui-
vantes ;
- A l’intérieur, une bande circulaire aux couleurs nationa-
les portant la mention «République du Mali».
- Au centre, sur fond vert, un disque solaire rayonnant, un
vautour aux ailes déployées et au cou allongé tenant en ses
serres une balance équilibrée de modéle dit trébuchet dont
les plateaux sont suspendus à un fléau formé par deux flè-
ches rectilignes assemblées par leurs bases sur les cordes
étirées de deux arcs opposés.
- En bas, l’inscription MAGISTRAT ou Ministère de la
Justice.

ARTICLE 2 : Le macaron ci-dessus spécifié est destiné à
être apposé sur le parabrise avant des véhicules du Minis-
tère de la Justice et des véhicules personnels des Magis-
trats.

ARTICLE 3 : Les autorités civiles et militaires chargées
du maintien d’ordre sont tenues de donner aide et protec-
tion en cas de besoin au propriétaire ou titulaire du véhi-
cule portant le macaron.

ARTICLE 4 : Un arrêté du Ministre chargé de la Justice
fixe les conditions et modalités d’attribution du macaron.

ARTICLE 5 : Le présent décret abroge les dispositions
du Décret N°169/PG.RM du 03 Juin 1986 portant créa-
tion d’un insigne de la Justice.
ARTICLE 6 : Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux,
le ministre de l’Administration Territoriale et de la Sécu-
rité et le ministre des Forces Armées et des Anciens Com-
battants sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

Bamako, le 12 juin 1997
Le Président de la République
Alpha Oumar KONARE
Le Premier ministre
Ibrahim Boubacar KEITA
Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux
Cheickna Dettéba KAMISSOKO
Le ministre de l’Administration
Territoriale et de la Sécurité.
Colonel Sada SAMAKE
Le ministre des Forces Armées
et des Anciens Combattants
Mamadou BA

N°97-199/P-RM par décret en date du 13 juin 1997
ARTICLE 1er : L’Article 1er du Décret N°97-173/P.RM
du 26 mai 1997 susvisé est modifié ainsi qu’il suit :
Au premier alinéa, «le dimanche 06 juillet 1997» est rem-
placé par «le dimanche 20 juillet 1997».
Au second alinéa, «le dimanche 20 juillet 1997» est rem-
placé par «le dimanche 03 août 1997».

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

-------------------------

Décret N°97-200/P-RM du 13 juin 1997 portant ouver-
ture et clôture des campagnes électorales à l’occasion des
élections législatives.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°97-008 du 14 janvier 1997 portant loi électo-
rale ;

Vu la loi N°97-011 du 12 février 1997 portant loi organi-
que fixant le nombre, les conditions d’éligibilité, le ré-
gime des inéligibilités et des incommutabilités, les condi-
tions de remplacement des membres de l’Assemblée Na-
tionale en cas de vacance de siège, leurs indemnités et
déterminant les conditions de la délégation de vote ;

Vu le Décret N°97-173/P-RM du 26 mai 1997 portant con-
vocation du collège électoral pour l’élection des Députés à
l’Assemblée Nationale, modifié par le Décret N°97-199/
P.RM du 13 juin 1997,

Vu le Décret N°94-065/P-RM du 4 février 1994 portant
nomination d’un Premier ministre ;

Vu le Décret N°96-206/P.RM du 22 juillet 1996 portant
nomination des membres du Gouvernement.

Statuant en Conseil des Ministres,

DECRETE

ARTICLE 1er : La Campagne électorale à l’occasion du
Premier tour des élections législatives est ouverte le di-
manche 29 juin 1997 à Zéro heure. Elle est close le ven-
dredi 18 juillet 1997 à minuit.

ARTICLE 2 : La Campagne électorale à l’occasion du
second tour des élections législatives est ouverte le samedi
26 juillet 1997 à zéro heure. Elle est close le vendredi 18
juillet 1997 à minuit.

ARTICLE 3 : Le présent décret abroge le Décret N°97-
174/P.RM du 26 mai 1997 portant ouverture et clôture des
campagnes électorales à l’occasion des élections législati-
ves.
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ARTICLE 4 : Le ministre de l’Administration Territo-
riale et de la Sécurité, le ministre de la Justice, Garde des
Sceaux le ministre de la Culture et de la Communication,
Porte-Parole du Gouvernement et le ministre des Forces
Armées et des Anciens Combattants sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret qui
sera enregistré et publié au Journal Officiel.

Bamako, le 13 juin 1997

Le Président de la République
Alpha Oumar KONARE

Le Premier ministre
Ibrahim Boubacar KEITA

Le ministre de l’Administration
Territoriale et de la Sécurité
Colonel Sada SAMAKE

Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux
Cheickna Dettéba KAMISSOKO

Le ministre de la Culture et de la Communication,
Porte-Parole du Gouvernement
Bakary Koniba TRAORE

Le ministre des Forces Armées
et des Anciens Combattants
Mamadou BA

-------------------------

N° 97-2O1/P-RM par décret en date du 16 juin 1997

ARTICLE 1ER : Monsieur Hamidou Younoussa MAIGA,
N°Mle 284.48-E, Magistrat de grade exceptionnel, est
détaché auprès du Tribunal Pénal International pour le
Rwanda pour une durée d’un an.

ARTICLE 2 : Le présent décret sera enregistré et publié
au journal officiel.

-------------------------

N°97-202/P-RM par décret en date du 27 juin 1997

ARTICLE 1ER : Le Commandant Cheickna KONATE,
indice 640, précédemment en service à la Direction des
Transmissions et des Télécommunications des Armées, est
admis à la retraite d’office pour désertion en temps de paix.

ARTICLE 2 : L’intéressé bénéficie de la pension propor-
tionnelle.

ARTICLE 3 : Le présent décret sera enregistré et publié
au Journal Officiel.

DECRET N°97-2O3/P-RM du 27 Juin 1997 modifiant
le Décret N°96-O3O/P-RM du 25 Janvier 1996 fixant les
formalités Administratives de création d’Entreprises.

Le Président de la République,

Vu la Constitution ;

Vu la Loi N°82-54/AN-RM du 18 janvier 1983 portant
création de la Direction Nationale des Industries ;

Vu le Décret N°95-159/P-RM du 12 avril 1995 fixant l’or-
ganisation et les modalités de fonctionnement de la Direc-
tion Nationale des Industries ;

Vu le Décret N°96-O3O/P-RM du 25 janvier 1996 fixant
les formalités administratives de création d’entreprises ;

Vu le Décret N°94-O65/P-RM du O4 février 1994 portant
nomination d’un Premier ministre ;

Vu le Décret N°96-2O6/P-RM du 22 juillet 1996 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Statuant en Conseil des Ministres,

DECRETE :

ARTICLE 1ER : Le titre du Chapitre II et les Articles 8
et 9 du Décret N°96-O3O/P-RM du 25 janvier 1996 sus-
visé sont modifiés ainsi qu’il suit :

CHAPITRE II (Nouveau) : DECLARATIONS ET
AUTORISATIONS D’EXERCICE

ARTICLE 8 : (Nouveau) : Les investisseurs dont les dos-
siers sont jugés conformes reçoivent du Guichet unique
une autorisation d’exercer ou sont soumis à la procédure
de déclaration ex post.

* De l’autorisation d’exercice :
Elle est délivrée sous forme de :
1) décision pour les établissements classés dangereux, in-
salubres et incommodes ainsi que les industries du secteur
alimentaire ;

2) arrêté pour les entreprises éligibles au code des Inves-
tissements ;

* De la procédure de déclaration ex post :
- Les industriels (à l’exception des fabricants de produits
alimentaires),
- les entrepreneurs du bâtiment, des travaux publics et tra-
vaux particuliers,
- les entrepreneurs des travaux cartographiques et topo-
graphiques,
- les promoteurs immobiliers,
- les architectes,
- les ingénieurs-conseils,
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-les établissements de tourisme,
- les organisateurs de voyages ou de séjour,
- les producteurs de spectacles,
- l’ouverture de salles de cinéma,
- les transports publics de voyageurs et de marchandises,
ne sollicitant pas un agrément au Code des Investissements,
seront soumis à la procédure suivante :

1) Dépôt d’une déclaration d’intention au niveau du Gui-
chet unique qui lui délivre immédiatement un numéro d’en-
registrement,

2) Après réalisation de son entreprise, l’investisseur est
tenu de déposer auprès du Guichet unique une déclaration
de réalisation accompagnée d’un rapport d’exécution de
si,n projet.

Les formulaires relatifs à ,la déclaration d’intention, à la
déclaration de réalisation et au rapport d’exécution sont
disponibles au niveau du Guichet unique.

ARTICLE 9 : (nouveau) : Les autorisations d’exercice
sont délivrées dans

- quinze (15) jours ouvrables pour les décisions ;
- trente (30) jours ouvrables pour les arrêtés.

ARTICLE 2 : Le ministre de l’Industrie, de l’Artisanat et
du tourisme est chargé de l’exécution du président décret
qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 27 juin 1997

Le Président de la République,
Alpha Oumar KONARE

Le Premier ministre P.I,
Dioncounda TRAORE

Le ministre de l’Industrie,
de l’Artisanat et du Tourisme
Fatou HAIDARA

-------------------------

N°97-2O4/P-RM par arrêté en date du 30 juin 1997

ARTICLE 1ER : L’Article 1er du décret N°97-O21/P-
RM du 17 janvier 1997 susvisé est modifié ainsi qu’il suit
:
Le membre de phrase : «est prorogé jusqu’au 30 juin 1997"
est remplacé par le membre de phrase : «est prorogé jus-
qu’au 18 juillet 1997".

ARTICLE 2 : Le ministre de l’Administration Territo-
riale et de la Sécurité et le ministre des Finances et du
Commerce sont chargés, chacun en ce qui concerne, de
l’exécution du présent décret qui sera enregistré et publié
au Journal officiel.

Décret N°184/PM-RM du 04 Juin 1997  portant attribu-
tion à la société BOURE INTERNATIONALd'une autori-
sation d'exploitation d'or et d'argent.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution ;

Vu l’Ordonnance N°91-065/P-CTSP du 19 septembre 1991
portant organisation de la recherche, de l’exploitation, de
la possession, du transport, de la transformation et de la
commercialisation des substances minérales ou fossiles et
carrières autres que les hydrocarbures liquides ou gazeux
sur le territoire de la République du Mali ;

Vu le Décret N°91-277/PM-RM du 19 septembre 1991
fixant les modalités d’application de l’Ordonnance N°91-
065/P-CTSP du 19 septembre 1991 ;

Vu le Décret N°91-278/PM-RM du 19 septembre 1991
portant approbation de la convention d’établissement-type
pour la recherche et l’exploitation des substances miniè-
res en République du Mali ;

Vu le Décret N°94-065/P-RM du 4 février 1994 portant
nomination d’un Premier ministre ;

Vu le Décret N°96-206/P-RM du 22 juillet 1996 portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu la demande du 30 janvier 1996 de la Société Bouré
International ;

Vu le Récépissé de versement N°104/97/D.SMEC du 08
mai 1997 du droit fixe de délivrance d’une autorisation
d’exploitation;

DECRETE

ARTICLE 1ER : Il est attribué à la Société Boure Inter-
national, une autorisation d’exploitation de l’or et de l’ar-
gent dans les conditions déterminées au présent décret.

ARTICLE 2 : Le périmètre de la surface concernée par
cette autorisation est défini de la façon suivante et inscrit
au registre de la Direction Nationale de la Géologie et des
Mines sous le numéro : AE 97/005.

Coordonnées du périmètre :

- Point A : Intersection du méridien 8°20’14" Ouest avec
le parallèle 12°40’00" Nord.

- Point B : Intersection du méridien 8°18°33" Ouest avec
le parallèle 12°00’00" Nord.

La largeur considérée du lit du fleuve est de 500 m.

SUPERFICIE : 4 Km2
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ARTICLE 3 : La durée de la validité de l’autorisation est
de cinq (5) ans à compter de la date de signature du pré-
sent décret.

Elle pourra être prolongée si l’exploitation du gisement
nécessite cette prolongation sans que la durée maximale
ne puisse excéder 10 ans conformément à l’article 42 de
l’Ordonnance N°91-065/P-CTSP du 19 septembre 1991.

ARTICLE 4 : En application des dispositions de l’article
81 du Décret N°91-277/PM-RM du 19 septembre 1991, le
titulaire de l’autorisation devra tenir sur ses chantiers :

- un plan des travaux effectués établi à une échelle adaptée
à la nature des travaux ;

- un registre d’avancement des travaux ;

- un registre de contrôle journalier de la main d’oeuvre ;

- un registre d’extraction, de stockage, de vente et d’expé-
dition ;

- un registre d’employeur conforme aux dispositions de la
réglementation du travail ;

- un état des dépenses consacrées aux travaux de recher-
che.

ARTICLE 5 : Conformément aux dispositions de l’arti-
cle 83 du Décret N°91-277/PM-RM du 19 septembre 1991,
le titulaire de l’autorisation doit fournir à la Direction
Nationale de la Géologie et des Mines les documents sui-
vants

a) dans la première quinzaine de chaque mois, un rapport
succinct de l’activité du mois précédent ;

b) dans le premier mois de chaque année, un état statisti-
que de l’année précédente ;

c) dans le premier trimestre de chaque année, un rapport
exposant de façon détaillée les travaux effectués et les ré-
sultats obtenus au cours de l’année précédente.

ARTICLE 6 : Le ministre des Mines, de l’Energie et de
l’Hydraulique est chargé de l’exécution du présent décret
qui sera enregistré et publié au Journal officiel.

Bamako, le 04 juin 1997

Le Premier ministre ,
Ibrahim Boubacar KEITA

Le ministre des Mines,
de l’Energie et de l’Hydraulique,
Cheickna Seydi Ahamadi DIAWARA.

------------------------------

MINISTERE DE L’ADMINISTRATION TERRITORIALE ET DE LA SECURITE

N°97-716/MATS-SG par arrêté en date du 13 mai 1997

ARTICLE 1ER : Le nombre de conseillers à élire par Commune est déterminé conformément au tableau annexé au
présent arrêté.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et communiqué partout où besoin sera.

NOMBRE
REGION CERCLE COMMUNE  URBAINE COMMUNE  RURALE       POPULATION  CONSEILLERS

 1-KAYES 1 KAYES 1. BANGASSI 6385 11
2. COLOMBINE 7851 11
3. DIAMOU 10941 17
4. DJELEBOU 16033 17
5. FALEME 6185 11
6. GORY-COPELA 5518 11
7. GUIDIMAKAN KERI 13704 17
KAFFO
8. HAWA DE MBAYA 4886 11
9. KARAKORO 11117 17
10. KEMENE TAMBO 11976 17
11. KHOULOUM 8390 11
12. KOUSSANE 12985 17
13. LIBERTE DE MBAYA 7212 11
14. LOGO 9042 11
15. MARENA 13227 17
DIOMBOUGOU
16. TAFACIRGA 9220 11
17. MARINTOUMANIA 5840 11
18. SADIOLA 18732 17
19. SAHEL 8555 11
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NOMBRE
REGION CERCLE COMMUNE  URBAINE COMMUNE  RURALE       POPULATION  CONSEILLERS

20. SAME DIONGOMA 7918 11
21. SEGALA 20082 23
22. SERO DIAMANOU 18217 17
23. SONY 7330 11

1. KONIAKARY 8330 11
2. GOUMERA 2588 11
3. SOMANKIDY 5029 11
4. FEGUI 2590 11
5. KAYES 74694 33

2 BAFOULABE 1. BAFOULABE 13926 17
2. BAMAFELE 13016 17
3. DIAKON 27216 23
4. DIALLAN 12167 17
5. DIOKELI 10117 17
6. KONTELA 16780 17
7. KONDIAN 9893 11
8. MAHINA 15164 17
9. NIAMBIA 4503 11
10 OUALIA 13184 17
11 SIDIBELA 4486 11
12 TOMORA 24986 23
13 GOUFAN 721 11

3 DIEMA 1. FATAO 5579 11
1.  BEMA 18072 17
2. DIANGOUNTE CAMARA 21904 23
3. DIANGUIRDE 7387 11
4. DIEMA 18797 17
5. DIEOURA 6230 11
6. DIOUMARA KOUSSATA 9555 11
7. GUEDEBINE 8501 11
8. FASSOUDEBE 5544 11
9. GOMITRADOUGOU 3569 11
10 GROUMERA 6588 11
11 LAKAMANE 8576 11
12 LAMBIDOU 11257 17
13 MADIGA SACKO 8483 11
14 SANSANKIDE 2526 11

4 KENIEBA 1. BAYE 11670 17
2. DABIA 6353 11
3. DIALAFARA 13622 17
4. DOMBIA 12015 17
5. FALEA 10970 17
6. FARABA 5281 11
7. GUENEGORE 11497 17
8. KASSAMA 17535 17
9. KENIEBA 23224 23
10 KROUKOTO 3968 11
11 SAGALO 6196 11
12 SITAKILY 7143 11

5 KITA 1. BENDOUGOUBA 9753 11
2. BENKADI FOUNIA 5862 11
3. BOUGARIBAYA 9737 11
4. DJIDIAN 9631 11
5. GADOUGOU 1 10401 17
6. GADOUGOU 2 3640 11
7. KASSARO 11983 17
8. KITA NORD 4699 11
9. BOUDOFO 1793 11
10 KITA OUEST 9595 11
11 BADIA 4061 11
12 KOBRI 6977 11
13 KOULOU 6986 11
14 MADINA 12811 17
15 KOTOUBA 10687 17
16 MAKONO 9193 11
17 MAMALA GUIMBA 6153  11
18 NIANTANSO 2282 11
19 SABOULA 2097 11
20 SOURANSA TOMOTO 3961 11
21 SEBEKORO 16951 17
22 GUEMOUKOURABA 4719 11
23 DJOUGON 4333 11
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NOMBRE
REGION CERCLE COMMUNE  URBAINE COMMUNE  RURALE       POPULATION  CONSEILLERS

24 DIDENKO 3479 11
25 SEFETO NORD 5368 11
26 SEFETO OUEST 11265 17
27 SENKO 5691 11
28 SIRAKORO 8471 11
29 TAMBAGA 6278 11
30 TOUKOTO 5148 11
31 KOKOFATA 10596 17

1. KITA 18226 17
2. KOUROUNINKOTO 3149 11

6 NIORO 1 TROUGOUMBE 10753 17
2 YOURI 7526 11
3 NIORO DU SAHEL 20723 23

1 BANIERE KORE 3812 11
2 DIABIGUE 8231 11
3 DIARRA 6336 11
4 DIAYE COURA 12317 17
5 GAVINANE 19799 17
6 GOGUI 10157 17
7 GUETEMA 13709 17
8 KADIABA KADIEL 9924 11
9 KORERA KORE 14565 17
10 NIORO TOUGOUNE 11299 17
RANGABE
11 SANDARE 18173 17
12 SIMBI 15313 17
13 YERERE 14358 17

7 YELIMANE 1  DIAFOUNOU GORY     16719 17
2  DIAFOUNOU 8242 11
DIONGAGA
3  FANGA 6024 11
4  GORY 10079 17
5  GUIDIME 29314 23
6  KREMIS 8907 11
7  KIRANE KANIAGA 27097 23
8  KONSIGA 4114 11
9  MAREKAFFO 3723 11
10 SOUMPOU 3666 11
11 TRINGA 10980 17

1  TOYA 10819 17
   2     1
 KOULIKORO KOULIKORO 1  KOULIKORO 23123 23

1  DIANANDOUGOU 15909 17
2  KOULA 17659 17
3  DOUMBA 5709 11
4  MEGUETAN 14818 17
5. NYAMINA 30179 23
6  SIRAKOROLA 26833 23
7  TIENFALA 4291 11
8  TOUGOUNI 8417 11

2 BANAMBA 1  BANAMBA 22242 23
2. BENKADI 7806 11
3. BORON 33522 23
4. SEBETE 3189 11
5. DUGUWOLOWULA 26255 23
6. KIBAN 10367 17
7. MADINA SACKO 21855 23
8  TOUBACORO 10992 17
9. TOUKOROBA 9077 11

3 DIOILA 1  BANCO 23310 23
2  BENKADI 6923 11
3  BINKO 13779 17
4  DEGNEKORO 7326 11
5  DIEDOUGOU 26387 23
6  DIOUMAN 11983 17
7  DOLENDOUGOU 10561 17
8  GUEGNEKA 25516 23
9  KALADOUGOU 20533 23
10 KEMEKAFO 15448 17
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N O M B R E
REGION CERCLE COMMUNE  URBAINE COMMUNE  RURALE       POPULATION  CONSEILLERS

11 KERELA 7914 11
12 KILIDOUGOU 11519 17
13 MASSIGUI  46618 29
14 NANGOLA 12770 17
15 NIANTJILA 12816 17
16 N’DLONDOUGOU 14106 17
17 DIEBE 6088 11
18 N’GARADOUGOU 8602 11
19 N’GOLOBOUGOU 14880 17
20 TENINDOUGOU 10894 17
21 WACORO 9603 11
22 ZAN COULIBALY 8551 11
23 JEKAFO 4260 11

4 KANGABA 1  BENKADI 4714 11
2  MARAMANDOUGOU 11070 17
3  SELEFOUGOU 4469 11
4  MINIDIAN 13998 17
5  NARENA 8288 11
6  BALAN-BAKAMA 4268 11
7  NOUGA 7379 11
8  KANIOGO 10518 17

1 KARAN  5753 11
5 KATI 1. KATI 39280 23

1. BAGUINEDA-CAMP 22359 23
2. BANCOUMANA 13842 17
3. BOSSOFALA 9666 11
4. BOUGOULA 8843 11
5. DABAN 8086 11
6. DIALAKOROBA 15934 17
7. DIALAKORODJI 10622 17
8. DIEDOUGOU 10344 17
9. DIO-GARE 8622 11
10 DOGODOUMAN 3618 11
11 DOMBILA 9263 11
12 FARABA 8192 11
13 TIAKADOUGOU- 4811 11
DIALAKORO
14 KALABANCORO 17684 17
15 KALIFABOUGOU 9752 11
16 KAMBILA 9551 11
17 KOUROUBA 4882 11
18 MANDE 23640 23
19 MORIBABOUGOU 27755 23
20 N’GABACORO 4221 11
21 NIAGADINA 7400 11
22 MOUNTOUGOULA 9865 11
23 N’GOURABA 8324 11
24 N’TJIBA 22245 23
25 OUELESSEBOUGOU 32252 23
26 SAFO 5643 11
27 SANANKORO- 7666 11
DJITOUMOU
28 SANANKOROBA 17588 17
29 SIBY 14865 17
30 SOBRA 3698 11
31 NIOUMAMAKANA 3579 11
32 DOUBABOUGOU 4120 11
33 DIAGO 7450 11
34 TIELE 12956 17
35 YELEKEBOUGOU 6447 11
36 SANGAREBOUGOU 6447  11

6 KOLOKANI 1  DIDIENI 25692 23
2  GUIHOYO 14901 17
3  KOLOKANI 33077 23
4  MASSANTOLA 27306 23
5  NOKON 14174 17
7  OUOLODO 9609 11
8  SAGABALA 14174 17
9  SEBECORO I 14550  17
10 TIORIBOUGOU 12245 17

7 NARA 1  ALLAHINA 7404 11
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N O M B R E
REGION CERCLE COMMUNE  URBAINE COMMUNE  RURALE       POPULATION  CONSEILLERS

2  DABO 7988 11
3  DILLY 50963 29
4  DOGOFRY 25038 23
5  FALLOU 21884 23
6  GUENEIBE 5264 11
7  GUIRE 10109 17
8  KORONGA 8229 11
9  NARA 19088 17
10 NIAMANA 18876 17
11 OUAGADOU 15538 17

 3 SIKASSO 1 KADIOLO 1  DIOUMATENE 6380 11
2  DIOU 3025 11
3  ZEGOUA 11537 17
4  KADIOLO 29768 23
5  KAI 7284 11
6  NIMBOUGOU 6860 11
7  LOULOUNI 27769 23
8  MISSENI 8277 11
9  FOUROU 21807 23

2 YOROSSO 1  KARANGANA 10716 17
2  YOROSSO 12881 17
3  KIFFOSSO 1 13554 17
4  MENAMBA 1 6120 11
5  BOURA 13051 17
6  KOUMBIA 14326 17
7  KOURY 22463 23
8  OURIKELA 12932 17
9  MAHOU 11035 17

3 KOLONDIEBA 1  KOLONDIEBA 32113 23
2  N’GOLODIANA 4340 11
3  BOUGOULA 2631 11
4  FAKOLA 15175 17
5  FARAKO 9395 11
6  KADIANA 11469 11
7  Nangalasso 7331 11
8  TIONGUI 4493 11
9  TOUSSEGUELA 4493 23
10 KOLOSSO 4556 11
11 KEBILA 20372 23
12 MENA 6682 11

4  YANFOLILA 1  WASSOULOU BALLE 33670 23
2  KOUSSAN 6826 11
3  DJALLON FOULA 8236 11
4  YALLONKORO SOLOBA 8571 11
5  GOUNDIAKA 13649 17
6  SEREMOUSSA ANI
SAMOU DE SIEKOROLE 15267 17
7  SANKARANI 6324 11
8  BOLO FOUTA 3468 11
9  DJIGUIYA DE    KOLONI 4502 11
10 BAYA 9160 11
11 TAGANDOUGOU 11204 17
12 GOUANAN 16972 17

5  KOUTIALA 1  M’PESSOBA 25245 23
2  MIENA 11088 17
3  KAFO FABOLI 11568 17
4  N’TOSSONI 4989 11
5  KARAGOUANA MALLE 5559 11
6  ZANINA 5947 11
7  TAO 4426 11
8  FAKOLO 8021 11
9  ZANFIGUE 10257 17
10 KOROMO 6949 11
11 NIANTAGA 4019 11
12 KOUNIANA 2232 11
 13 GUADJI KAO 5583 11
14 SOROBASSO 7031 11
15 N’GOLONIANASSO 12519 17
16 SINCINA 9591 11
17 NAFANGA 6911 11
18 LOGOUANA 5132 11
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N O M B R E
REGION CERCLE COMMUNE  URBAINE COMMUNE  RURALE       POPULATION  CONSEILLERS

19 ZEBALA 15134 17
20 SONGODOUBACORE 10420 17
21 YOGNOGO 3879 11
22 N’GOUTJINA 6037 11
23 KAPALA 5196 11
24 SONGOUA 5915 11
25 KONSEGUELA 20776 23
26 DIEDOUGOU 4232 11
27 KONINA 9425 11
28 KOLONIGUE 12633 17
29 KONINGUE 8072 11
30 GOUDIESOUGOUNA 8876 11
31 DIOURADOUGOU KAFO 5920 11
32 ZANGASSO 12754 17
33 FAGUI 5981 11
34 SINKOLO 7806 11
35 NAMPE 3806 11

1 KOUTIALA 67208 29
6 BOUGOUNI 1  ZANTIEBOUGOU 21943 23

2  KOUMANTOU 33156 23
3  SIBIRILA 13624 17
4  YININDOUGOU 3842 11
5  GARALO 12858 17
6  DEFINA 5595 11
7  YIRIDOUGOU 5903 11
8  BLADIE-TIEMALA 2287 11
9  SANSO 12294 17
10  DOMBA 8500 11
11 WOLA 10158 17
12 DEBELIN 4138 11
13 MERIDIELA 8519 11
14 DOGO 21740 23
15 KELEYA 17125 17
16 SYEN TOULA 6469 11
17 OUROUN 3926 11
18 DANON 8869 11
19 FARAGOUARAN 6870 11
20 KOUROULAMINI 3108 11
21 SIDO 12820 17
22 KOKELE 4645 11
23 TIEMALA- 7248 11
BANIMONOTIE
24 KOLA 2737 11
25 FARADIELE 2200 11

1 BOUGOUNI 23535 23
7  SIKASSO 1  WATENI 5094 11

2  ZANIENA 5702 11
3  MINIKO 3035 11
4  N’TJIKOUNA 2691 11
5  NIENA 27277 23
6  KAPOLONDOUGOU 11649 17
7  ZANFEREBOUGOU 4254 11
8  FARAKALA 5877 11
9  KOFAN 9167 11
10 FINKOLO- 13054 17
GANADOUGOU
11 LOBOUGOULA 26209 23
12 KOLOKOBA 5430 11
13 SANZANA 7416 11
14 DOUMANABA 10254 17
15 KOUROUMA 8506 11
16 KIGNAN 19164 17
17 TELLA 4724 11
18 KOUMANKOU 4966 11
19 DIALAKORO 3851 11
20 NONGO SOUALA 6195 11
21 DANDERESSO 20076 23
22 KLELA 14434 17
23 FAMA 6492 11
24 GONGASSO 5857 11
25 KOUORO 5452 11
26 KABARASSO 5219 11
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N O M B R E
REGION CERCLE COMMUNE  URBAINE COMMUNE  RURALE       POPULATION  CONSEILLERS

27 DOGONI 9814 11
28 BLENDIO 12098 17
29 BENKADI 6557 11
30 DEMBELA 9955 11
31 MIRIA 8299 11
32 TIANKADI 4747 11
33 PINPERNA 8560 11
34 NATIEN 5826 11
35 MISSIRIKORO 3836 11
36 SOKOURANI- 3031 11
MISSIRIKORO
37 KAPALA 8437 11
38 FINKOLO 8981 11
39 KAFOUZIELA 4229 11
40 ZANGARADOUGOU 3966 11
41 DIOMATENE 2900 11
42 KABOILA 30163 23

1 SIKASSO 68787 29
 4 SEGOU 1 BARAOUELI 1  BARAOUELI 23003 23

2  KONOBOUGOU 21290 23
3  KALAKE 13803 17
4  N’GASSOLA 4482 11
5  BOIDIE 16438 17
6  TAMANI 14207 17
7  SANANDO 24131 23
8  GOUENDO 8481 11
9  SOMO 6267 11
10 DOUGOUFIE 8519 11
11 TESSERLA 5286 11

2 SEGOU 1 SEGOU 88508 33
1  DIGANIBOUGOU 17124 17
2  DIEDOUGOU 17693 17
3  DIORO 26818 23
4  FARAKOU MASSA 10596 17
5  SEBOUGOU 9740 11
6  PELENGANA 20238 23
7  N’GARA 8234 11
8  MASSALA 3116 11
9  KONODIMINI 11616 17
10 SOIGNEBOUGOU 2818 11
11 SAKOIBA 12995 17
12 SANSANDING 13208 17
13 SIBILA 12282 17
14 DIOUNA 6438 11
15 FATINE 19543 17
16 KAMIANDOUGOU 11914 17
17 BAGUINDADOUGOU 6237 11
18 N’KOUMADOUGOU 8539 11
19 BELLEN 3826 11
20 BOUSSIN 9639 11
21 MARKALA 34757 23
22 SAMA FOULALA 6804 11
23 SOUBA 13900 17
24 FARAKO 10088 17
25 CINZANA 27734 23
26 SAMINE 9648 11
27 KATIENA 20969 23
28 DOUGABOUGOU 14867 17
29 TOGOU 9330 11

3 SAN 1 SAN 26744 23
1 DIAKOUROUNA 6656 11
2 N’TOROSSO 9578 11
3 DIELI 12532 17
4 NIASSO 10619 17
5 N’GOA 6963 11
6 TENENI 7726 11
7 SIADOUGOU 9664 11
8 SY 8575 11
9  FION 5686 11
10 OUOLON 9045 11
11 BARAMANDOUGOU 8647 11
12 TENE 16003 17



JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU MALI  690

N O M B R E
REGION CERCLE COMMUNE  URBAINE COMMUNE  RURALE       POPULATION  CONSEILLERS

13 DAH 9872 11
14 SOUROUNTOUNA 10834 17
15 KARABA 6304 11
16 WAKI 5686 11
17 NIAMANA 6133 11
18 KANIEGUE 5374 11
19 KAVA 10771 17
20 MORIBILA 8183 11
21 KASSOROLA 12065 17
22 SOMO 2327 11
23 TOURAKOLOMBA 5358 11
24 DJEGUENA 5162 11

4 BLA 1  TIEMENA 7654 11
2  NIALA 7764 11
3  DIARAMANA 13980 17
4  KEMENI 10442 17
5  SOMASSO 8766 11
6  DOUGOUOLO 7078 11
7  BLA 25860 23
8  FALO 25471 23
9  YANGASSO 13013 17
10 BEGUENE 7359  11
11 KORODOUGOU 9535 11
12 KAZANGASSO 5074 11
13 FANI 10175 17
14 KOULANDOUGOU 4560 11
15 TOUNA 19352 17
16 DIENA 6871 11
17 SAMABOGO 9970 11

5 NIONO 1 NIONO 35695 23
1 YEREDON    SANIONA 10518 17
2 DOGOFRY 14412 17
3 MARIKO 12554 17
4 KALA-SIGUIDA 11595 17
5 SIRIFILA-BOUNDY 16713 17
6 SOKOLO 14285 17
7 TORIDAGAKO 12971 17
8 SIRIBALA 13669 17
9 NAMPALARI 8625 11
10 POGO 7656 11
11 DIABALY 15491 17

6 TOMINIAN 1 BENENA 15098 17
2 OUAN 9365 11
3 DIORA 10249 17
4 LANFIALA 5671 11
5 KOULA 15109 17
6 FANGASSO 20193 23
7 SANEKUY 11222 17
8 YASSO 10788 17
9 MAFOUNE 16189 17
10 TIMISSA 14743 17
11 MANDIAKUY 15745 17
12 TOMINIAN 18755 17

7 MACINA 1 MACINA 22713 23
2 KOLONGO 20811 23
3 Kokry-CENTRE 11075 17
4 BOKY-WERE 9877 11
5 TONGUE 5598 11
6 SALOBA 27286 23
7 FOLOMANA 5234 11
8 MONIMPEBOUGOU 18867 17
9 SANA 16135 17
10 SOULEYE 7109 11
11 MATOMO 11311 17

 5 MOPTI 1 MOPTI 1  SOCOURA 21853 23
2  DIALLOUBE 20307 23
3  FATOMA 8506 11
4  KONNA 23250 23
5  KOROMBONA 12212 17
6  KOUNARI 11531 17
7  OURO-MODI 2424 11
8  OUROUBE DOUDDE 10314  17
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REGION CERCLE COMMUNE  URBAINE COMMUNE  RURALE       POPULATION  CONSEILLERS

9  SIO 12817 17
10 SOYE 13410 17
11 BORONDOUGOU 5584  11
12 SASALBE 5618  11
13 KOUBAYE 3183 11
14 BASSIROU 1275 11

1 MOPTI 45805 29
2  BANDIGARA 1  DOUCOMBA 7553 11

2  DOUROU 14325 17
3  DOGANI-BERE 3271 11
4  KENDE 2998 11
5  LOWOL-GUEOU 4019 11
6  METOUMOU 11912  17
7  PELOU 2977 11
8  PIGNARI-BANA 8733 11
9  PIGNARI 16480 17
10 SANGHA 20491 23
11 SOROLY 1807 11
12 WADOUBA 17998 17
13 DANDOLI 849 11
14 BORKO 5772  11
15 DIAMNATI 9233 11
16 SEGUE IRE 14581 17
17 ONDOUGOU 5368 11
18 TIMNIRI 5375 11
19 BARA-SARA 8078 11
20 KENDIE 11839 17

1 BANDIAGARA 7154 11
3 BANKASS 1  BAYE 23871 23

2  DIALLASSAGOU 18101 17
3  DIMBAL-HABE 8347 11
4  KANI BONZO 8490 11
5  KOULOUGO HABE 8347 11
6  KESSAGOUHABE 10760 17
7  OUONKORO 17945 17
8  SEGUE 16175 17
9  SOCOURA 22495 23
10 SOUBALA 4990 11
11 TORI 9360 11
12 BANKASS 19762 17

4 YOUWAROU 1  BEMBERE TANA 3799 11
2  DEBOYE 10577 17
3  DIRMA 6445 11
4  DONGO 9356 11
5  FARIMAKE 9437 11
6  N’DODJIGA 15430 17
7  YOUWAROU 14464 17

5 DJENNE 1  DANDOUGOU-FAKALA 7961 11
2  DERARY 5628 11
3  FAKALA 19616 17
4  FEMAYE 13455 17
5  KEWA 20240 23
6  BADENYAKAFO 30300 23
7  OURO ALI 11032 17
8  PONDORI 6750 11
9  TOGUE MOURARI 6348 11
10 MADIAMA 7450 11
11 NIANSANARI 3861 11

1 DJENNE 16297 17
6 DOUENTZA 1  DALLAH 4823 11

2  DANGOL-BORE 16297 17
3  DEBERE 4990 11
4  DIANWELY 6471 11
5  DIAPTODJI 24368 23
6  GANDAMIA 3535 11
7  HAIRE 18518 17
8  KORAROU 3422 11
9 KOUBEWELKOUNDIA 9559 11
10 MONDORO 17639 17
11 TEDIE 4771 11
12 HOMBORI 11716 17
13 PETAKA 5339 11
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14 KERENA 8528 11
1 DOUENTZA 7090 11

7 KORO 1  BAMBA 11443 17
2  BARAPIRELI 11472 17
3  BONDO 13040 17
4  DIANKABOU 11658 17
5  DINAGOUROU 19450 17
6  DIOUNGANI 22808 23
7  DOUGOUTENE II 12860 17
8  KASSA 10585 17
9  KOPOROKENDIENA 12843 17
10 KOPORO-PEN 13833 17
11 MADOUGOU 22633 23
12 PEL MAOUDE 8943 11
13 DOUGOUTENE I 14218 17
14 YORO 8272 11
15 YOUDIOU 11744 17
16 KORO 32056  23

8 TENENKOU 1  DIAFARABE 13440 17
2  DIONDIORI 12166 17
3  KARERI 16628 17
4  OURO ARDO 8249 11
5  OURO GUIRE 5184 11
6  SOUGOULBE 5327 11
7  TOGORO KOTIA 8458 11
8  TOGUERE-COUMBE 15010 17
9  DIAKA 15582 17

1 TENENKOU 6458 11
 6  TOM- 1  TOMBOUCTOU 1  BER 17854 17
BOUCTOU 2  BOUREM-INALY 8727 11

3  LAFIA 9476 11
4  ALAFIA 12529 17
5  SALAM 15325 17

1 TOMBOUCTOU 22199 23
2 DIRE 1  BINGA 5265 11

2  ARHAM 2327 11
3  BOUREM SIDI AMAR 7074 11
4  DANGHA 8385 11
5  GARBAKOIRA 5160 11
6  HAIBONGO 12439 17
7  KIRCHAMBA 3366 11
8  KONDI 3455 11
9  SAREYAMOU 12922 17
10 TIENKOUR 6032 11
11 TINDIRMA 6007 11
12 TINGUEREGUIF 4282 11

1 DIRE 11083 17
3 GOUNDAM 1  ALZOUNOUD 2923 11

2  BINTAGOUNGOU 9637 11
3  DOUEKIRE 18215 17
4  ADARMALANE 5402 11
5  GARGANDO 3691 11
6  ISSA BERY 5386 11
7  KANEYE 3421 11
8  DOUKOURIA 5914 11
9  N’BOUNA 10005 17
10 TILEMSI 2555 11
11 TELE 5442 11
12 ESSAKANE 16170 17
13 RAZELMA 3725 11
14 TIN-AICHA 6317 11
15 TONKA 26613 23

1 GOUNDAM 11015 17
4 NIAFUNKE 1 BANIKANENARHAWA 16586 17

2  KOUMAIRA 10367 17
3  LERE 8083 11
4  N’GORKOU 17716 17
5  SOBOUNDOU 27976 23
6  SOUMPI 12930 17
7  DIANKE 7260 11
8  FITTOUGA 20340 23
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N O M B R E
REGION CERCLE COMMUNE  URBAINE COMMUNE  RURALE       POPULATION  CONSEILLERS

5 GOURMA- 1  BAMABARA-MAOUDE 12858 17
RHAROUS 2  BANIKANE 7591 11

3  GOSSI 7609 11
4  HARIBOMO 11304 17
5  INADIATAFANE 6138 11
6  OUINERDEN 7136 11
7  RHAROUS 16317 17
8  HAMZAKONA 6898 11
9  SERERE 4422 11

 7 GAO 1 GAO 1  ANCHAWADI 20871 23
2  GABERO 23363 23
3  GOUNZOUYERE 26430 23
4  N’TILLIT 8984 11
5  SONY ALIBER 49044 29
6 TILEMSI 6078 11

1 GAO 40431 29
2 ANSONGO 1  BARA 12509 17

2  BOURRA 13640 17
3  OUATTAGOUNA 23672 23
4  TALATAYE 20600 23
5  TESSIT 9261 11
6  TIN-HAMA 9616 11
7  ANSONGO 15762 17

3 BOUREM 1  BAMBA 28471 23
2  TABOYE 21789 23
3  TARKINT 21071 23
4  TEMERA 21309 23

1 BOUREM 32911 23
4 MENAKA 1 ANDERAMBOUKANE 16687 17

2 INEKAR 20981 23
3 TIDERMENE 5425 11
4 MENAKA 27741 23

 8 KIDAL 1 KIDAL 1 ANEFIS 22883 23
2 ESSOU 4610 11

1 KIDAL 22358 23
2 TINESSAKO 1 TIN ESSAKO 8461 11
3 ABEIBARA 1 ABEIBERA 4331 11

2 TINZAWATENE 3535 11
3 BOGHASSA 2977 11

4 TESSALIT 1 TESSALIT 8561 11
2 ADJELHOC 10012 17
3 TINTAGHENE 4379 11

 9 DISTRICT COMMUNE I 145 163 37
        DE
    BAMAKO COMMUNE II 160 686 41

COMMUNE III 87 249 33

COMMUNE IV 158 210 41

COMMUNE V 75 210 33

COMMUNE VI 211 797 45

------------------------------

N°97-00897/MATS-SG par arrêté en date du 28 mai
1997

ARTICLE 1ER : Le tableau du nombre de Conseillers à
élire par Commune est modifié ainsi qu’il suit :

1 REGION DE KAYES

COMMUNE URBAINE DE NIORO :
- Au lieu de 20.723 habitants et 23 conseillers ; lire 22.939
habitants et 23 conseillers.

2 REGION DE KOULIKORO :

Commune urbaine de Koulikoro :

- Au lieu de 23.123 habitants et 23 conseillers ; lire : 24.456
habitants et 23 conseillers.

- Commune Urbaine de Kati :

- Au lieu de 39.280 habitants et 23 conseillers ; lire 43.687
habitants et 29 conseillers.
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3 REGION DE SIKASSO :

Commune urbaine de Sikasso :
- Au lieu de 68.787 habitants et 29 conseillers ; lire : 85
597 habitants et 33 conseillers.

Commune urbaine de Bougouni :
- Au lieu de 23.535 habitants et 23 conseillers ; lire 24.668
habitants et 23 conseillers.

Commune urbaine de Koutiala :
- Au lieu de 67.208 habitants et 29 conseillers ; lire : 73.548
habitants et 33 conseillers.

Commune urbaine de Dogoni :
- Au lieu de 9.814 habitants et 11 conseillers ; lire : 10.327
habitants et 17 conseillers.

Commune urbaine de Tella :
- Au lieu de 4.724 habitants et 11 conseillers ; lire : 5.054
habitants et 11 conseillers.

4 REGION DE SEGOU :

Commune urbaine de San :
- Au lieu de 26.744 habitants et 23 conseillers ; lire : 31
926 habitants et 23 conseillers.

5 DISTRICT DE BAMAKO :

Commune II :
- Au lieu de 87.249 habitants et 33 conseillers ; lire 89.033
habitants et 33 conseillers.

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

-------------------------

N°97-0898/MATS-SG par arrêté en date du 28 mai 1997

ARTICLE 1ER : Sont et demeurent abrogées les disposi-
tions des arrêtés n°93-5617/MSI-CAB du 21 septembre
1993, n°95-1345/MATS-SG du 29 juin 1995, n°96-1498/
MATS-SG du 27 septembre 1996 en ce qui concerne res-
pectivement les Commissaires Divisionaires Falaye
KEITA, Hamidou G. KANSAYE et Niania Youssouf
DIALLO.

ARTICLE 2 : Les fonctionnaires de Police dont les noms
suivent sont nommés dans les fonctions ci-après :

Directeur régional des services de Police de Mopti :
Commissaire divisionnaire Niania Youssouf DIALLO ;

Commandant du groupement mobile de sécurité :
Commissaire divisionnaire Hamidou G. KANSAYE

ARTICLE 3 : Le présent arrêté sera enregistré, publié et
communiqué partout où besoin sera.

ANNONNCES ET COMMUNICATIONS

Suivant récépissé N°0303/MATS.DNAT du 6 Juin 1997,
il a été créé une association dénommée Association de
Santé Communautaire de Yirimadio «ASACOYIR»

But : De faciliter l’accès des populations du quartier aux
soins de santé, de contribuer à promouvoir la politique
nationale de santé.

Siège Social :
Bamako - Yirimadio (Commune VI)

Composition du Bureau

Président : Tidiane DIARRA
Vice Président : Lamine TRAORE
Secrétaire Administratif : Alou Mathia DIARRA
Trésorier Général : Souleymane TRAORE
Trésorier Général Adjoint : Abdoulaye DIARRA
Secrétaires à l’Organisation
1 - Yaya DIARRA
2 - Mah  DEMBELE
Commissaires aux Comptes
1 - Alpha KARAMBE
2 - Fanta TRAORE
Commissaires aux Conflits
1 - Oumar TOURE
2 - Bintou TRAORE
Membres de droit
- Représentant Maire CVI
- Lassana DIARRA Chef de quartier
- Médecin Chef du Centre de Santé
- Les membres du comité de surveillance

-------------------------

Suivant récépissé N°0438/MATS.DNAT du 2 Juillet
1997, il a été créé une association dénommée Associa-
tion sportive Benso de Magnambougou.

But : De contribuer au développement de l'éducation
physique et des sports.

Siège social :

Bamako Magnambougou Rue 250 porte 8.

Composition du bureau

Président délégué : Almamy SOW

Directeur sportif : Bakary A. TRAORE

Relation publique : Abdoul W. SOw

Trésorière : Kadiatou TALL


